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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE 

Direction de la Coordination 
des Services de FÉtat 

Pôle du Pilotage des Procédures d'Utäité Publique 
Section Prévention des Risques Industriels 

Arrêté préfectoral n° 17/DCSE11C/028 du 24 mai 2017 
actualisant les prescriptions imposées à l'établissement KUEHNE + NAGEL 

sis, avenue de la Haie à Savigny-le-Femple 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

VU le réglement CLP n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 
substances et des mélanges, 

VU le Code de l'environnement, livre V, titre 1“ relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement el 
notamment son article L.512-31, 

VU le décret n° 2014-2856 du 3 mars 2014 transposant! la directive Seveso 3 el créant notamment les rubriques 4320, 
4510, 4617, 4331, 4130, 4440, 4447, 4755 et 4734, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise er compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de ia gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des inslallations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relafif à la prévention des accidents nrajeurs dans les installalions classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V/ titre ler du livre V du code de l'environnement, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU les acles antérieurement délivrés à la saciété HAYS LOGISTIQUE, devenue per la suite ACR LOGISTICS France, 

puis Kuehne+Nagel Logistics, puis KUEHNE+NAGEL, pour l'établissement qu'elle exploite sur la commune de 
SAVIGNY-LE-TEMPLE, et notemment l'arrêté préfectoral n° 06 DAIDD 4 IC 089 du 25 avrfi 2006 imposant des 
prescriptions complémontaires à la société ACR LOGISTICS, farrèté préfectoral n° 06 DAIDD 1 1C 167 du 
25 Julliet 2006 prenant acte du changement de raison sociale de Fenirepèt et imposant le maintien des garanlies 
financières, l'arrêté préfectoral n° 69 DAIDD 1 IC 311 du 6 décembre 2008 imposant des preucriptions complémentaires 
à la société KUEHNE+NAGEL et l'arrêté préfectoral n°2012/DRIEE/UT77/031 du 14 février 2012 actualisan! les 
prescriptions imposées à la société KUEHNE+NAGEL, 

VU le porter 8 conneissence transmis par l'exploitant en date du 07 mars 2012 concernant la répartitfon des produits 
sulvants les rubriques 1542 et 1530 de la nomenclature des installations classées, 

VAI le porier à connaissance transmis par l'exploitant en date du 04 novembre 2013 concernant sa demande de stocker 
8 tonnes de produits comburants classés sous la rubrique 1200 de fa nomenclature des installations classées, 

VU le porter à connaissance transmis par l'exploitant en dale du 03 mars 2044 concernant ss demande de slocker 
9997 m° de produits plastiques classés sous Ja rubrique 2663 de la nomenclaturo des installations classées, 

VU le porter à connaissance transmis par l'exploitant en dale du 22 septembre 2014 concernant sa demande de 
modification de la répsariition des siockages dans son entrepôt,



  

VU ie porter à connaissance transmis par l'exploitant en date du 14 janvier 2015 concemant sa demande de stocker 
450 m° d'alcools de houche dont le titre volumétrique est supérieur à 40 %, classés sous la rubrique 2255 de la 
nomenclature des installations classées, 

VU le courrier préfectoral n°E/t6-1484 du 30 juin 2016 accordant le bénéfice des droits acquis à l'établissement 
KUEHNE-+NAGEL, suite à la modification de la namenclature relative à la création des rubriques 4000, 

VU la révisian de l’élude de dangers du site KUEHNE+NAGEL à Savigny-le-Temple transmise par courrier du 
18 février 2014, et complétée le 16 janvier 2016 et le 17 mai 2016, 

VD le rapport de présentation devant ke CODERST n° EË/17-0403 du 15 février 2017 du Direcfeur Régional et 
Interdépartemental de l'Environnement el de l'Énergie d'lle-de-France, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental des Risques Sanilaires et Technologiques dans sa séance du 20 avrit 2017, 
au cours de laquelle exploitant 4 été entendu, 

VU le projet nolifé à Fexploitan( fe 5 mai 2017, 

CONSIDERANT le courriel du ## mai 2017 par lequet l'exploitant formule des observations sur ce projet, 

CONSIDERANT les moyens mis en œuvre par l'exploitant en matière de malrise des risques qu'il convient d'acter par 
arrêté préfecioral afin de les pérenniser, 

CONSIDERANT que la mise à four de l'étude de dangers susvisée permet des améliorations susceptibles de limiter les 
conséquences d'un éventuel accident et/ou d'en réduire là probabitité d'accurrence et qu'elles constituent au global une 
réduction des risques, 

CONSIDERANT l'intérêt de pérenniser ces améliorotions en matière de prévention des risques, 

CONSIDERANT qu'il convient de donner acte à la socièté KUEHNE+NAGEL de fa mise à jour de son étude de dangers 
pour son établissement implanté sur la commune de SAVIGNY-LE-TEMPLE, 

CONSIDERANT qu'il convient de mettre à jour la situation administrative de l'élablissement après las modifications 
apportées à la nomenclature des installations classées suite à l'entrée en vigueur du décret n°2014-285 du 3 mars 2014 
transposani la directive SEVESDO 3, 

CONSIDERANT les demandes de modification transmis par l'exploitant, et notamment de modifier la répartitton des 
produits Suivants les rubriques 1532 et 1530 de la nomenclature des installations classées, de stocker 8 tonnes de 
produits comburants classés sous la rubrique 1209 de la nomenclature dos installations classées, de stocker 9997 in° de 
produiis plastiques ctassés sous la rubrique 2663 de ta nomenclature des inslallalians classées, de slacker 450 m° 
d'atcuals de bouche dont le litre volumétrique est supérieur à 40 %, classés sous la rubrique 2255 de la nomenclature 
des installations classées, et de modifier la répartition des slockages dans son entrepôt, 

CONSIDERANT que l'accord du bénéfice des droiis acquis à l'exploitant engendre une modification des quantités de 
stockage autorisées pour les rubriques impactées par les évolutions de la réglementation et a notamment pour 
conséquence que l'élablissement KUEHNE+NAGEL deneure soumis au régime Autorisation Seveso Seuil Haut, mais à 
présent au titre des nibriquos 4320, 451D et 4511, 

CONSIDERANT qu'i y à lieu en conséquence de falre application des dispositions prèvues par le code de 
l'environnement, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de le Préfecture, 

ARRÊTE



SOMMAIRE 

TITRE Le PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDEFIONS GENERALES ornements 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTES DE AUTORISATION 
CHAPITRE 1.2. Les DES JR L OL CRE. en 

  

  

  

  

  

        

   

          

VIAPITRE 2.1. EXPLOIT DES INST: 
CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OÙ MM . 
CLIAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE... rence 
CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS QU ACCIDEN 15 

CHAPITRE 2,0. CONTRÔLES E à 
CHAPITRE 2,7. RECADITULATIE 

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE cr mrnenreurnmnmanuanimrneoncnmennee 

CHAPITRE 3.1... CONCEPTION DES INSTALLATIONS... 
CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REIET... _— 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU, 

  

      

   RES MILIEUX AQUATIQUES. is 

          

IOUIDES ds 
OUVRAGES D'ÉPURATION ET LE    

     
   

     

  

   

  

TITRE 3 - DECHETS eu. 

TITRE 6- SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES... 

CUAPLTRE 6.8. DISPOSITIONS GÉNÉRAI LS... 

    

  

      

    

  

TITRE.7.-. ER] 

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GENERALES... rrermnrenmanaremene) 
CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES. 
CHAPITRE T3, VIBRATIONS....... re 

TITRE 8- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES....... s27 

CHAPTTREL 8.1, PRINCIPLRS DIRECTEURS.......... 
CHAMITRE. R.2.. CARACTERISATION DES RISOUES. 
CHADITRE. 8.3. INFRAS FRUCF URES UT INSTALLATIONS 

   
    

   

    

   

      

   

  

  

DES DANGERS. ns 

CHAPITRE 8.5. MESURES DEF MAITRISE DES RISQUES. 
CHAPITRE 8.6. PREVENTION DES Pon La j LIONS ACCIDENTLLLES.. 

  

   

  

TETRE.9 = CONDITIONS PARTICULELRES APPLE 
L'ÉTABLISSEMENT mme ones pommeau À 

  

  

  

  

 



  

TETRE.IL-. CONDITIONS GENERALES oser 

CHAPITRE 14,1, FRAIS ersrense nu : 
CIIAPITRE 11.2. CONTROLES LT SANCTION Sa rrsresensrer 
CHAFEPRE 11,3, INVORMATION DES TRS... 
CHAPITRE 11.4. DÉLAIS ET VOIES DE RÉCOUR; 
CHAPITRE LS, EXECUTION 

  

    

   

    

iatatatratinrisietetntnnntitatst Date 49 

 



KUEHNE+NAGEL à Savigny-lé-Tempie TITRE 1 - Parée de l'autorisation el conditions générales p3/55 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société KUEHNE+NAGEL dant le siège est situé ZAC des Hauts de Ferrières, 2 avenue Joseph Paxton, Ferrières-en- 
Brie, 77614 MARNE-LA-VALLEE Cedex 3, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 

poursuivre l'exploitation sur ta commune de SAVIGNY-LE-TEMPLE des installations visées par l ARTICLE 12.1. du 
présent arrêté, dans son établissement sis Zone d'Activité du Bois des Sainls-Pêres, Avenue de la Haïe, à SAVIGNY-LE- 
TEMPLE (77176), 

ARTICLE 1.1.2. MODIFIGATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des actes adminisiratifs antérieurs suivants sont modifiées, supprimées où complétées, par lo présent 

arrêté ou par des arrètés antérieurs, conformément au lableat ci-dessous à la date d'applicalion du présent arrêté. 
  

  

   
  

      

Références des arrêtés préfectoraux el récépissée de 
:déciaration antérieurs ‘affecté. 
AP n° 2012/DRIEE/UT77/031 du 14 février 2012 Tous Suppression | | 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à madifles les dangers ou Inconvénients de celte insfalfation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriplians générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux instalalions ciassôes soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dés fors que ces installations ne sont pas règies par le présent arrêté préfectoral. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement so applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces instsilalions ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral, 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS GLASSEES 

      

          
  

  

  

      

pes ature 9 
se rubrique (REHvHS) mi t'instatiation | 

Aérosols extrêmement inflammables où inflammables de catégode 1 où 2, contenant des gaz 
? A  3nflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1. La quantité totale 

4320-14 : Seveso Busceptible d'être présente dens l'installation étant : ji CiAmexe | tonnes 
? Seuit { 1. Supérieure ou égale à 1501 conédentielle ; 
Î Haut Quentilé set bas au sens de Parricla R 5711-10 : 150t î 

i Quantité seul haut au sous de lorticie R. 511-10 : 500! a a 
Ÿ À Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1. La quantité lotale Î 658 tonnes! 
; susceptible d'être présente dans l'installation étant : | 

4510.17 :S880! À Supérieure ou égale à t00t Ci. Annexe: (dont 198 f Saui Le SUP QI , | confisentielle | lonnos 
} Haut Quantité sauil bas aus sens de l'articie À, 511-10 : 100 t | d'aërosols) 
Lu RUES SOU Raul 80 sens de l'artigle R. 5171-10 : 200 t__.., His 1 ri 

A Dangeraux pour l'environnement aquatique de catégorie chranique 2. La quantité toiale susceptible d'êtrel 
présente dans installation étant : 

astit |Sfe0] 1. Supérieure où égale à 200! rame |6a2tanres 
î Quantité seul bas au sens de l'erticie R. 511-10 : 200 

Quantité seul baut au sons de l'articte R. 5117-10 ; 500! Lu nu ue à 
    

 



KUEHNE+NAGEL à Savigny-le-Temple MTRE 1- Purtée de l'auroñisation et conditions générales p6155 

       ibellé de la eubrique (activité) “capacité 
quantité tojale susceptile d'étre présente dans] 

  

Rubrique 

    ”"fScïidas inflammables {stockage où emploi dej.     
  

1450-1 A installation étant” CellulaA4  |345 tonnes! 
L— fu 1... Supérieure ou égal à 1e. qe | mt 

ntrepôts couverts (slockaga de matières, produits ou substances combustiblas en quantité supérieure 
06 t dans des) à l'exclusion des déplie uilllsés au stockage de catégories de matières, produits où Ensemble 4 
vbstances selevant par ailleurs de la présonte nomenclature, des bääments destinés exclusivement au celules Pr 762 142 en 
emisége dé véhicules à moteur et de iaur romorque, des étnblissements recevant du pubile et des! stockage _: 
ntropôts frigorifiques, Le volume des entrepôts étant : { ge 

|..__+ supérieur ou égal à 300 000 m° 2 . } 
iquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. La quaniité totald Cf. Annexe 

4331-2 E usceplible d'âtra ptésente dans les instaliations y campris dans les cavités souterraines étant : È confid tielle 281 lonnes 
2... Supérieure ou égala à 100 t mals Inférieure à t.0001. ne. . = 

Liquides combustibles de point éclair compris entre 60°C ei 94°C {slockage ou emploi de}. La quaniid 
1436-2 D Yotale susceptible d'êtro présente dans es installations, y campris dans las cavités souterraines étant : Celle Ad |330tonnes 

4 2. Supérieure ou égals à 100 1 mals Intérieure À 1 000t L M 
Papier, carton ou matérlaux combustibles anatogues y compris les produits finis conditionnés (dépôt def Ensemble des 

1610-14 A 

  

  
  

  
  

   
  

       

  

  

    
    

  

  

  

  
  

1530-3 : D 5 l'excepiion des élabissements recevant du public. Le votume susceptible d'être stocké étant : ceflules de 3500 m° 
3.__ supérieure à + COQ mm: risure ou égate à 20 000 m° a | Steckags |. 

Bols ou matériaux combustibles an: S y compris les produits finis condiionnés el les produits ou 
déchets répondant à l& déliniion de la biomasse et visés par La rubrique 291D-A. ne relevant pas de {à Ensemble des } 

1532-3 CO  pubrique 153£ {stockage de), à l'exception des établissements recavant du public, Le volume susceptible!  caïules de 3809 m : 
d'être stocké étant : Slackage ñ 

. 3. Supérieure à 1 D00 mr mais inférieure ou égale à 20 000 m* us DE 
Preumatiques et produits dont 50% au moins ee masse folale unitaire ast composée de polymères! 
metières plastiques, caoufchoucs, élastomères, résines et edhésifs synthétiquos} (stockage de) . 

î 20820 | D 2.  Dansles auires cas et pour is proumatiques, le volume susceptible d'ôtra stocké étant : : Celle C2 SO 
: c. __ supérieur ou égal à 4 000 n°. mais inférieur à 10 000 m° DS 
Î Combustion à l'exclusion des installalions viséas par les rubriques 2770 et 2771. 
É A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz nalvrel, des gaz 
A de pôtrale kquéñés, du fioul domestique, du charhon, des flouls lourds. de la biomasse tele 

que délinia au a} ou au b}i) ou au bjiv} de fa définition da biomesse, des produits connexes da 
2910-A-2 D scierie Issus du bjv} de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse eat issue de déchets |2 chawwières au 26MW 

au sens de l'article LS41-4-3 du Code de l'environnement, à l'exclusion das installations visées | gaz naturel 
par d'autres rubriques de la nomencialure pour lesquelles la combustion panicipe à ta fusion, lal { 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de cortbustion. des matières antrantes, si A 
la puissanca lhermlque nominale de l'installation est : 

; L È 70 KW 
2025 D AcCumuInteurs (ateliers de charge d'}. Le puissance maximale de courant continu ufifisable pour cite 3 locaux de 270kW 

} bpératlon étant supérieure à 50 XW charge A 

5 { oxicité aigus catégorie 3 pour les voies cn par inhalation | 
2. Substances at mélanges fiquides. quantité totale susceptibla d'être présente dana Cf. Annexe 

SE) DD l'installation étant : confidentielle | Stones 
b. ., Supérieure au égala à 1 1, mais inférieure à 10. : =. et 

Solttes comburanis calägares 1, 2 ou 3. La quanlité totale suscnptible d'être présente dans l'insfabatian] Ct Annexe     4440-2 D Klant: . 7 tonnes 
2... Supérieure ou égale à 2 t mais inféioure à 501 confidentielle 

iquides comburants catégories 1, 2 ou 3. La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation! CA FT 5 
44412 | D Kant: conidoniate | Bonnes 

. 2. Supérieure ou égaïe à 2 t mais inférieur à 50! LV n 
Alcools de bouche d'origine agricole ef leurs constkuants (distitats, infusions, alcool d'orlgine agricole 
‘xtra-nautra reciMé, extraits el arômes) présentant des propriétés équivalentes aux substances classées 
Hans les catégoriss 2 au 3 des liquides infemmabies, CE Annexe 450 m° 

2. Dans les autres cas et lorsque le titre sicoométrique volumique est supérieur à 40 % : Id confidentielle n 
quemité susceptible d'être présonto étant : 

D... Supérieure ou égale à 50 m° . & ee  ... 
toduHs pétroliers spécifiques et carburants da substitution : 
ReNCOS et naphias ; kérusènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
hauffage domastique et mélanges de gazoles compris} ; fioul lourd ; carburants de substitution pour Ci. Anne î 
Shicutes, utiisés aux mêmes fins et aux mêmes usages el présentant des propriétés similaires en RIRES 0,68 tonnes 
üère d'infammabiite et de danger pour l'environnement. La quantilé totale susceptible d'être présente} Conientie 

; dans les installations y compris dans ls cavilés souterraines étant : : 
i Pour les autres stockages : l 

À : Autorisation D : Déclaration DC : Déclaration avec Conirôle périodique NC : Non Classé 

    
  

    
   

    

   

47552 B 

4734-2 NC                

{1} Volume autorisé : élérients caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le vofume des instaltations ou 
les capacités maximales autorisées.
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Ligux-dits 
  

      SAVIGNY.LE-FEMPLE ZE 302 ZI du Bois des Sainis-Pères 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSS{ER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les instakations, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques el organisationnelles contenus dans [8 dossier de demande d'autorisation, l'étude de dangers et ses dlvarses 
mises à jour, sauf si des dispositions contraires figurent dans le présent arrêté ou dans ceux applicables au tire du code 
de l'environnement. En tout étal de cause, elles respectent par aïîlleurs les dispositions du présent arrété et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 4.4. DUREE DE L’AUTORISATION 

Le présente autorisation cesse de produire effet Inrsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dens le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a êté mterrompue pendant plus de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1,5. GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1,5,1, OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans te présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l ARTICLE L2,1, du 
présent errêlé, en cas de défaillance de l'exploitant : 

* la surveïlance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susceptible d'affocter 
l'environnement ; 

+ J'intervenlion en cas d'accident ou de poliuBon. 

ARTICLE 4.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières est fixé à 5 852 742 €. 

ARTICLE #.5.3. GARANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garaniles financières résultent d'un engagement écrit d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à Ia Caisse des dépôts el consignation, le 
renouvellement des garanties financiéres intervient au moins trois mois avant {a date d'échéance du dacument prévu à 
l'ARTICLE 1.6.3, 

Pour atloster du renauvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins.frois. mois avant [a 

modalités de constitution de garanties financières prêvues aux articles R. 516-1 et suivants du coda de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser l& montant des garanties financières ei en alleste auprés du Préfet dans les cas 
suivants : 

° tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice pubhé TP 01 ; 

* sur une période au plus ôgals à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 {quinze)% de l'indice 
TP01, et ca dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.5.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant informe le préfet, dés qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de lormes 
do garanties financières ou encore de loute modification des modalités de constitulion das garanties financières, ainsi 
que de toul changement des conditions d'exploitalion conduisant à une modification du montant des garanties 
financières. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 416-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financiéres peut 
entraîner la suspension du fonclionnement des installations classées visées au présent arrêlé, après mise en œuvre des 
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modalités prévues à l'article L. {71-84 de ce code. Conformément à l'article L, 17-9 du même code, pendant la durée de 
la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de 
toute nature auxquels il avait droi jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le Préfet peut faire appel! aux garanties financières en cas de défaitiance de l'exploitant ou en cas de disparition 
juridique de l'exploitant : 

+ lors d'une intervention ent cas d'accident où de pollution metlant en cause directenrent au indirectement les 
installations soumises à garanlies financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des Installations soumises à garanties financières 
lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

ARTICLE 4,5.9, LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place 
des garanties financières, et après que les travaux couveris par les garanties financières aient êté normatement réalisés. 
Ce retour à une situation narmale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles 
R, 512-39-1 à R. 512-39- et R. 512-45-25 à R, 52-46-27 par l'inspection des installations classées qui élablit un 
procès-verbal constant la réalisation des travaux 
L'obligation de garanties financières est levée par arrété préfectoral après consultalion des maires des communes 
intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfel peut demander la réalisation, aux irais de 
l'exploitant, d'une évaluatian crilique par un tlers expert des éféments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garanties financières. 

CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.4, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à teur mode d'utilisation ou à leur voisinaga et de nature 
à entraîner un changement nolable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE #.6.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas ètre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompalible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérietles interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurilé el la prévention des accidents 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l ARTICLE 1.2.1. du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTIGLE 1.6.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'explaitant est soumis à autorisakion. La demande d'autorisation de changentent d'exploitent, à laquelle 
sont annexés les documents établissant ses capacités techniques el financières el l'acte attestant de la constitution de 
ses garanties financières, est adressée au préfet. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une instalfation classée est mise à l'arrët définitif, l'exploitant notifie au préfet la dale de cet arrêt trois mois au 
moins avan! celui-ci. 

La notification prèvue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ls mise 
en sécurié du site, Ces mesures comportent notamment : 

*__ Févacuatian ou l'élimination des praduits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions où ämitations d'accés au site : 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la survoïllance des effets de l'installation sur son environnement,
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'insfsitallon dans un étai lei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L_511-1 et qu'ë permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 
5172-39-17 à R. 512-39-5 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7. ARRETES, CIRGULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementalion en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous (lisis non exhaustive) : 

  

Dates 

  

  

+7108/16 

arrèté du 17/08/16 rofatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisalion sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant également de l'une au plusieurs des 

rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2683 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement. 
  

01/0615 
Arrèté du 01/08/15 relalif aux prescriplions générales appticables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre da l‘une au muïns des rubriques 4331 ou 4734 de la 
nomendature des installations ctassées pour la protection de f'onvironnement. 
  

26105414 

31/0712 

Arèté du 26/05/14 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les Installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, fitre ler du livre V du code de l'environnernent. 

Arrèté du 31/07/12 relalif eux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles | 

R. 516-1 et suivants du code de l'envirannement. 
  

16/07FF2 

Arrëté du 18/07/12 modifié relatif aux stockages en récipients mobiles exploités au eein d'un 

installation classée saumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 

4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 474@, 4747 ou 4748, où pour le pétrole brut au titre de l'une où 

plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 de fa nomenclaiure des installations classées pour la 

protection de l'environnement ei présents dans un entropôt couven soumis au régime de 

l'enregistrement ou de l'autorisation au litre de la rubrique 1510 de cette même nomenclature. 
  

291022 

04010 

Arrêté du 29/0212 fixent le contenu des registres mentionnés aux articles R. 5414-43 et R. 5641-46 du 

code de l'environnemenit. : 

Arrêté du 4 octobre 2010 motifié relaff à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation." 
  

10/05F10 

Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodatogiques applicables aux études de dangers, à 
l'apprécistion de la démarche de réduction du risque à {a source et aux plans de prévention des 
risques technologiques {PPRT) dans les instalfations classées en application de la loi du 30 juillet 
2003, 
  

222108 

Arrêlé du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaralion sous fune ou plusieurs des rubriques nos 1438, 4330, 4221, 4722, 4734, 
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, au pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques 
nos 4510 ou 451t. 
  

3101108 

  

  

Arte du 31/01/08 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 
classées soumises à autorisation. 
  

25/03/07 Arrêté du 23/03/07 relelif aux caractérisliques techniques du signal national d'alerte. 
  

29109/05 
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte ds la probabilité 
d'occurrence, de la cinéfique, de l'intensié dos effets et de Ia gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à aulorisation 
  

29/07/05 l'Arreté du 29 juilet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des dôchats dangereux. 
  

20/04/05 

Arrêlé du 20/04/05 relatif aux prescriplions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaralian sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722. 4734. 
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 où 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des rubriques 
10s 4510 ou 4511. 
  

28/07/03 
Anëté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphéres explosibles peuvent se présenter. 
  

29/05/00 
Arrêté du 29/05/09 relatif aux prescriplions générales applicables aux instekalions classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs 
{ateliers de charge d'}*. _ 
  

15/03/00 Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression 
  

1307188     Arèté du 13/07/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou plusteurs des rubriques nos 
4120, 4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 4740,   
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Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements el à la consammation d'eau ainsi qu'aux émissions 

02/02/38 |de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement saumises à 

| autorisation. Un. …| 
Arrêté du 25/07/07 relatif aux prescrip&ons générales applicables aux installations classées pour la 

25107497 
  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. | 

Arrêté du 31 mars 1960 porant réglementation des installations électriques des éfablissements 
31/03/80 | réglementés au titre de la légistalion sur les installations classées susceplibles de présenter des 

risques d'explosion. 

23/0187 
  

  

      
  

CHAPITRE 1.8. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

»* des autres législations et réglementations applicables, el nofamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travall et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 

- des schémas, plans et autres documents d'orientalian et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressémont réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TIFRE 2 + GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1, EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

* limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

*__ fimiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

* respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après , 

“traiter tes effluents et déchels en foncfion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

° prévenir en toutes circonstances, Fémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirécis, de matières ou substances qui peuvent présemter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, fa salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de 
la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'uilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments aînsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'explaitant établit des consignes d'oxploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfanctionnement au 

d'arrël momentané de façon à permettre en tqutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous fa surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des praduils stockés ou utillsés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes dé produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occssionnelle pour sssurer ls protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'explaitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchels… Des disposififs d'arrosage. de lavage de roues … sont mis en place en tant 
que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le conlrôle de l'exploitant soni aniénagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture, paussières, envols...). La périphérie du site fail l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....}. 

L'aménagement paysager du site comprendra en particulier : 

- 23 705 m” d'espaces vers, 
- 620 n° de massifs arbustifs, 
- 716 arbres de haute lige.
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CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être provenu par les prescriptions du présent arrêlé est immédiatement porté 
à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTIGLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans ies meilleurs délais à l'inspection des installations classées tes accidents ou 
incidents survenus du fait du fonclionnement de son installation qui sont de naiure à porter alteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de f'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident esi transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, es effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviler un accident 
ou un incident simliaire et pour en pallier les effels à moyen ou iong terme. 

Ce rapport es! transinis sous 15 jours à l'inspection des installations classècs. 

CHAPITRE 2.6, CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS OU NON) 

Indépandamment des contrôles explicilement prévus dans le présent arrêté, Finspection des instaliations classées pout 
demander, en cas de besoin, la réslsalion, inopinée ou non, de prélévements et analyses d'effluenis liquides où gazeux. 
de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibralions. 

lls seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cel effet ou soumis à son approbation s'il n'esl pas agréé, 
dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrèle inopiné, le respect des 
prescriptions d'un fexte réglementaire pris au titre de fe législation sur les nstalations ciassées. Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploltant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de metire à la disposition de l'inspection des 
installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application des 
prescriptions imposôes par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant dait étabfir el tenir à jaur un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ tes plans tenus à jour, 

* les récépissés de déclaralion et les prescriptions générales, en cas d'installations sountises 8 déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

* les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les proscriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couverles par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfecloraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en appiication de la législation 
relative aux installations dassées pour la protection de l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résuitals de vérification et registres répertoriés dans ls présent arrêté ; 
ces documents peuvent être infonmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent êke prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être lenu à ta disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 6 années au 
minimum.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3,1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend tautes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuwe de technologies 
propres, le développement de (echniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 

de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à elfectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux ds modificalion ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du prèsent arrété. 

Le brülage à l'air fibre est inlerdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brülés sont identifiés en quaïité el 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les disposilions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidenielles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité deslinés à protèger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer feur efficacité ou leur fiabifité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires son prises pour que l'établissement ne soit pus à l’origine de gaz odorants, susceplities 
dl'incommoder Le voisinage, de nuire à la santé ou à le sécurité pubique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règfements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
snvols de poussières et matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.}, et convenablement neltoyèes, 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
cireulation. Pour cola des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent &tre prèvues en cas 
de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazannées, 

+ des écrans de végètation sont mis en place le ces échéant. 

Des dispositions équivatentes peuvent être prises en lieu et place do celles-ci 

ARTICLE 3,1.8, EMISSIONS ET ENVOES DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bätiments fermés} et les installations de 

manipulation, Iransvasernent, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements ot aménagements correspondants salisfon! par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d'explosion {évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pounsières ou odeurs gènantes sont munies de dispositifs 

permettant de collecter 4 la source et canaliser les émissions pour autant que la lechnologie disponible el l'imptantation 

des instaïlafions lo permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité dés travailleurs.
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Ces dispositifs de collecte et canalisation, après éventuelle épuration des yaz collectés, sont munis d'orifices obturables 
et accessibles aux fins des analyses précisées par lo présent arrèté ou la réglementation en vigueur. 

Les points de rejet dans le milieu naturel daivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent permeñtrs une bonne 
diffusion dans le milieu récepteur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans ia parde ta plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et {a dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère. 

ARTICLE 3.2.2. GONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
    

  

  

N° de conduit inetaliations raccordées Pulssance en MW Combustible Autres caractéristiques 

Praduction d'eau chaude Chaufñeris comprenant daux 
1 chaudiéres 2,6 Gaz naturel pour chauffage par 

        aérthennes de l'ontrepüt 
  

ARTICLE 3.2.3. RENDEMENT DES CHAUDIERES 

Le rendement des chaudières slimentées par du gaz naturel est d'au moins 90 %. Ce pourcontage est réduit de 5 % 
pour les chaudiéres d'une puissance inférieure ou égale à 2 MW praduisant de la vapeur d'eau ou de l'eau surchauffée à 
une température supérieure à 110°C. 

Les mesures de rendement caractérislique sont effectuées en utilisant les combustibles appropriés st lorsque la 
chaudière fonctionne entre sa puissance nominale et le tiers de cette valeur. 

ARTICLE 3,2,4, CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

Hauteur minimale de rejet TT 
enm 

Vitesse minimale d'éfection 
sn mis 

  

Conduit N° 1         5 
  

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejeis issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

- à des conditions normdlisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de a 
vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O; do 4%. 

  

  

  
  

  

Concentrations instantanées en mg/m Conduit n° 1 

SO à 35 
NOx en équivalent NO: l 150     

ARTICLE 3.2.6. MESURES PERIODIQUES DE LA POLLUTION REJETEE 

L'exploitant fait effectuer gu moins lous {es trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une 
mesure du débit rejeté et des leneurs en oxygène, en oxydes de soufre et en oxydes d'azote dans ies gaz rejetés à 
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur, 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimele d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
foncliionnement de Finstallation. 
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simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou cales 
nécessaires à la bonne marche des Installallons de traitement. 

Les rejets directe ou indirects d'efiuents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.33. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-trallement) des effluents aqueux permellent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenus, exploitées et survelllées 
de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiité ou à faire face aux variations des caractérisiiques des 
effluents bruts {débit, ternpératuro, composition, ….) y compris à l'occasion du démarrage au d'srrêt des installations. 

St une indisponibilito ou un dysfonctionnement des installations de traltement est susceptible do conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en Rmitant ou en arréfanl si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter fos odeurs provenant du irallement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Les séparateurs d'hydrocarbures sont vidangés autant que de besoin et au minimum une fois par an. 

ARTICLE 4,3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent es 
csractérisliques suivantes : 
  

  

  

    

  

  

Points de rejet | N°1 2 |. wi " 
Nature des efluents EPp EPnp EU : 

Débit maximal journalier réseau communal des eaux 75 
imp |. pluviales ln LR 

L . Bassin d'orage : à 
Exutaire en rejet publie |__ Sens objet : réseau communal = eaux usesR 

; : Débourbeur/ Slation d'épuration biologique de Î 

Traitement avant rajet | déshugeur | Sens oblet .—BOISSETIES.. i 
Mitieu naturel récepteur Seine La Seins î 

Conditions de” De LE 
raccordement 1s par hectare drainé | convention |         

  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement tnentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.3,5, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

ARTICLE 4,3.5.1. Conception - Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelie 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.133t-10 du code de la santé 
püblique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfel. 

ARTICLE 4.3.5.2, Aménagement des points de prélèvements 

Sur chacun des ouvrages de rejet d'effuents liquides n°1 et n°2 est prévu un point de prélèvement d'échantlons ei des 
points de mesure (débit, température, concentration en polfuant …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en loule sécurité. 
Toutes les disposilions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes oxtérieurs à la 
demande de l'inspectian des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir bre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur, 

ARTICLE 4.3.5.3. Section de mesure 

Ces points de mesures sont implaiès dans une section doni les caracléristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) penmeltent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuïls ou obstacles situés à l'aval et que l'effuent soit suffisamment 

homogène.
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ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effiuents rejetés doivent être exempts : 

+ de maïfières floilantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout au dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
où vapeurs loxiques, inflammables ou adorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à ls conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépasables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
DUVTagES. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

*  tempôraiure , <25°€C, 

* pH: compris entra 5,5 et B,5, 

* couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de ta zone de 
mélange inférieure à 40 mg PUI 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux potluées issues 
des activités ou sertant des ouvrages d'épurallon interne vers les traements appropriès avant d'être évacuées vers le 
milleu récepteur autorisé à tes recevoir. 

ARTICLE 4.3.8, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
spp'opriées. En l'absonce de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milleu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Les eaux collectées sur les parkings, les voies de circulation les aires de etockage sont des eaux suscepibles d'être 
poliuées. Ces eaux sont traitées par des séparaleurs d'hydrocarbures avant d'être rejetées dans le réseau des eaux 
pluviales. 

Les séparateurs d'hydrocarbures sont correctement dimensionnés {notamment en termes de débit maxhnsal de 
fonctionnement) pour permettre de respecter le valeur limite en hydrocarbures totaux fixée à l'ARTICIF 4,3,10. , en 
pañcuker lors des premiers flots ou lors d'un orage décennal. 

Les séparateurs sont entretenus de façan à assurer son fonctionnement nominal. ils son munis de regards placés avant 
le sortie où d'un dispositif équivalent, pour permeltre de vérifier leur efficacité, 

Les boues et les eaux de curage du séparateur sont enlevées puis trallées dans des instaitations dûment autorisées à 
cet effet aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an. Les bordereaux de suivi des déchets sont mis à la 
sposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.10, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecier avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur conskiérs, les 
valeurs limites définies ci-dessous : 

Référence du rajot vers le milieu récepteur : N°1 et N°2. 

  

  

Paramètres Concontrations maximales | 
mg/l j 

MES 30 | 
DBOS £ Î 
DCOo 25 î 
Hydrocarbures Totaux D Î
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ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sant pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouis ou de 
dégager des produils toxiques ou inflammables dans ces égouls., éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Per les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau cotleclif externe où d'un 
autre site industriel. 

ARTICLE 4.2.4.1. Isolement du site 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelte sur 

le site. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance locaiement et à partir 
d'un poste de commande ainsi que sur déctenchement du sprinkler, 

Leur entretien et {eur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluen(s suivants : 

* les eaux vannes et les sallx usées {lavaho, toilettes... } : EU 

* les eaux pluviales non poliuées (toitures) : Epnp 

«les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parking, aires de stockage) : Epp 

* les effluents industriels {El} tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé … 

ARTICLE 4.3.1.1. Las eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traifées par la station d'épuration de ROISSETTÉS, on conformité 
avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

ARTICLE 4.3.1.2. Les eaux pluviales non polluées 

Les eaux de pluie des taltures seront collectées séparément des eaux pluviales des surfaces revêtues el dirigées vers la 
Seine par le réseau public et les bassins de régulation 

ARTICLE 4.3.1.3. Les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées 

Les eaux de pluie récupérées sur les parkings, les aires et voies de circulallan, les aïtes de stackage, les aires de 
stationnement des vélicules sont collectées et traitées par passage dans des séparateurs débourbeurs d'hydrocarbures, 

Ces séparateurs débourbeurs d'hydrocarbures sont équipés de by-pass déversoir d'orage, 

ARTICLE 4.314. Les effluents Industriels 

EH est interdit d'établir des ilaisons directes entro les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être 
pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales. 

Les eaux d'extinction seront maintenues dans des rétontions prôvues à cet effet el équipées de vannes motorisées, 
Après analyses, elles seront soil rejetées dans le réseau public de ia zone si elles sont conformes aux valeurs indiquées 
8 FARTICLE 4,3,10. ou dans ke cas contraire traitées par des centres autorisés. 

ARTICLE 4.3,1.5, Apports d'effluents extarnes à l'établissemont 

Par tes réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effllent issu d'un réseau callectif externe ou d'un 
autre site Industriel. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents polués ne contiennent pas de substances de nature 4 géner le bon fonclionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. ii est interdit d'abaissor les concentrations en substances polluantes des rejets par
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1,1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la Juite contre un incendie ou aux exercices de secours, sont fimités 
aux quantités suivantes : 
  

1 Consommation maximale 
Origine de la ressource 

annuelle    

Réseau public | 10 000 m° 

  

  
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

ARTICLE 4,1.2.1. Réseau d'alimentation an eau potable 

Des disconnecleurs ou tout autre équipement présentant des garänlies équivalentes sont placés sur les réseaux d'eau 
intérieurs alin d'éviter tout phénomène de retour d'eau de l'établissement vers le réseau public auquel il est raccordé. 

Ces disposilifs sont adaptés aux risques et placés en amant immédiat du danger potentiel confonnément aux guides 
techniques relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distributian d’eau destinée à la consommation humaine. Is 
font objet d'une maintenance au moins senestrielle, 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effiuents aqueux sont canslisés. Tout rejet d'effiuent liquide ron prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme 
à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il es interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou êlre détruits et le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schèma de tous fes réseaux et un plan des égouts son établis per l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimontation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

+ les dispositifs de protection de l'alimentalion (bac de disoonnexion, disconnecteur au tout autre disposäif 
permettant un isolement! avec [a distribution alimentaire …), 

* les secteurs collectés el les réseaux associés, 

" les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs ..), 

* les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
inilieu), 

ARTICLE 4.2,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curabtes, élanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effiuenis ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et prévenlifs de leur bon êlat et de leur étanchéité 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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ARTICLE 4.3.11, EAUX SOUTERRAINES 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fait l'objet d'une surveillance 
notsmment en vue de détecter des pollutions accidentelles. À cette fin, 4 piéromèires sont mis en place dont 2 en amont 
de l'établissement et 2 on aval dans les sens d'écoulement de la nappe phréatique, Dans ces plèzomètrés, des mesures 
de niveau d'eau, des prélèvements et analyses de ces eaux sont effectués ax minimmun deux fois par.an sur les 
paramèlres suivants : pH, DCO, hydrocarbures tolaux, HAP AOx, hycdracarbuies halagénés, NO:, NO,, azote 
ammoniacal, métaux tolaux. 

Les modalités pratiques de celte surveälance sont définies par une consigne portée à la connaissance de l'inspection 
des installations classées qui est informée, dans les meilieurs délais, des anamaïies consiatées. 

Une synthèse annuelle des résultats obtenus avec une interprétation de teur évolution est adressée à l'inspection des, 
installations clasaées. 

En cas de pollution des eaux souterraines, l'exploitant élablit et met en œuvre les mesures nécessaires pour faire cesser 
le trouble constaté et signale toute anornalle dans les meilleurs délais À l'inspection das installations classées,
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TITRE 5 - DECHETS 
  

  

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,14, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ia conceplion, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorilé, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication ot là distribution des substances et produits et en favorisant le réemplol, diminuer les 
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchels de son entragrise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation : 
b) lerecyclage; 
c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination. 

Get ordre de priorité peut ëtre modifié si cela se justifie compile tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine, 
et des conditions techniques ef écanamiques. L'exploitant tient alors les justificalions nécessaires à disposition de 
l'inspecilon des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son élablissement ls séparation des déchets (dangereux où non} de façon à faciliter 
leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à teur dangerosité. Les déchets dangereux sont 
définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visès par les articles R. 643-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou taute autre atlion visant à obtenir des déchets vatorisables ou de l'énergie, 

Les huiles usagées doivent être éllminées conformément aux articles R. 549-3 à R, 5493-15 et R. 543.40 du code de 
lenvirunnemen{ poriant régtemenfation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. Eiles sont 
stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparellon salisfalsantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou loul autre déchel non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent étre 
remises à dos opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'instaitations d'éfimination). 

Les pilés et accumulateurs usagés doivent être éliminés confarmément aux dispositions de l'arficie R. 543-131 du code 
de Fenvironnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumuateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent êlre éliminés conformément aux dispositions de F'anticle R.543-137 à R.543.151 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérafeuts agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
au aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des artictes R. 543- 
195 à R. 543-201 du code de environnement 

ARTICLE £,1,3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchets ef résidus produits, entreposès dans l'établissement, avant leur lrailement ou leur éliminetion, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (préventian d'un lessivage par dos eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Er pariculier, les aires d'entreposage de déchets suscoptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récuipération des éventuels iiquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les bennes contenant des déchets dangereux sont couvertes ou placées 4 f'abri des pluies. Les bennes ploines ne 
restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d’indisponibilité de la filière d'élimination, 

ARTICLE 5.1.4. NIVEAU DE GESTION DES DECHETS 

L'élmination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement où de ses dépendances, est 
assurée dans des instaliations dûment autorisées ou déclarées à cet effel au litre du Code de l'Environnement setatif aux 
insallations classées pour le protection de l'environnement. L'exploitant ost en mesure d'en justifier l'élimination à
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l'inspection des installations classées. Il tiendra à sa disposition les caractérisliques el la quantité de tous les déchets 
spéciaux générés par ses activités. 

Les niveaux de gestion des déchets sont définis comme suit : 

O- réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits - mise en œuvre de technolagies 

propres, 
4- recyclage ou valorisation des sous-prodults de fabrication et des déchets, 

2- traitement ou prétraitement des déchels (destruction thermique. traitements physico-chimique, détoxication, 
stabilisation ….), 

3 stockage des déchets ultimes. 

L'exploitation de l’établissement est menée de ménière à respecler es dispositions figurant dans te tableau ci-après : 

  

| "7 Type de déchets ‘"""" Niveau de traitement 
Produits endommagés ; 

Huiles ot hydrocarbures issues des   

  

î 
| bacs débourbeurs/déshulleurs. 

; Embaltages 

; Cartons et papiers 

£ Palettes cassées — 
} Plastiques 

  

  

  

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine au fait élininer les déchets produits dans des conditions propres à garant les intérêts visés à 
l'anicie L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'envirannement || s'assure que la personne morale à qui il remet les décheis est 
autorisés à les prendre en charge et que les installations destinataires des déchels sont régutièrement autorisées à cet 
effet 

Ilfait on sorte de imiter le transport des déchets en distance et en volume 

ARTICLE 5.1.8. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est Interdite 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différontes, le mélange de déchets dangereux avec des déchats non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produils qui ne sont pas des déchets 
sont interdits 

ARTICLE 5.1.7, TRANSPORT 

L'exploitant tient un rogistre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informatians du registre est fixé en référence à l'arrèté du 29 février 2042 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R, 541-43 et R. 541-48 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux ét justificatifs correspondants 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum, 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des arücles R. 541-49 à R. 541-684 et R. 541- 
73 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce el al courage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés per l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application 
du règlement {CE} n°1013/2006 du Parlement européen ef du Conseil du 14 juin 2006 concernant les ransferls de 
déchets. 

ARTICLE 5.1.8, EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliniunés dans les conditions des articles R. 543.66 à R. 543-72 et R. 
5453-74 du aude de l'environnement portant application des articles L. 541-f et suivants du code de l'environnement 
relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont 
les détenteurs ne sont pas des ménages.
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ARTICLE 5.4.9. REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS 

L'exploitant établit et tent à jour un registre de l'expédition des déchets dangaroux qu'il produit ou détient. 

Ce registre confient 8 minime les informations suivantes : 

la désignalion des déchets et leur code indiqué à l'annexe IE de l'article R.541-8 du code de l'environnement 
fixant la namenclature des déchels ; 

la dale d'enlèvement ; 

le tonnage des déchets ; 

le bordereau de suivl de déchets émis ; 

la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignatian de la ou des vpérations de 
transfonmallon préalable et leur{s) code(s) selon lès annexes [IA et 11-B de la directive 75/442/CEE du 15 juiliet 
1975; 

le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET da l'instaliation destinataire finale ; 

le cas échéant, le nom, l'adresse el le uuméro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont ète 
préalablement enireposés, reconditiannés, transfarmés ou traités ; 

le nom et l'adresse du {ransporteur el, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que lour numéro de récépissé 
visé à l'article R.541-51 du Code de l'environnement ; 

la date d'admission des dèchets dans finstallation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations 
dans lesquelles les déchets ont êté préalablement entreposés, recontitiannés, transformés ou traités ainsi que 
la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 
le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé visé à 
Particle R.541-58 du Cade de l'environnement, 

Le registre visé au présant anicle est tenu à la disposition de finspection des installations classées. l!s sont conservés 
sur le site pendant une durèe minimale de cinq ans.



  

  

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'exploitant lient à jour un état des stocks des subslances et mélanges susceptibles d'être présents dans 

l'étatiiissement, accessible en toute circonstance, précisant notamment la nature, la quantité et les dangers des produits 

slockès, ainsi que leur localisation sur le site. Cel état des stocks est tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées el des services d'incendie ot de secours. 

L'exploitant veille notamiment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection das installations classées, 
l'ensemble des documents nécessaires à Fidentification des subslances el des praduils, et en particulier les fiches de 

sécurité à jour paur les substances chimiques el mélanges chimiques concornés présents sur le sile 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Los fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des subslances et mélanges, et s'i y 

a lieu, les éléments d'étiquatage conformément au réglement n° 1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 

réglementalion sectorielle applicable aux produits considérés 

Les tuyauteries spparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également être 

munies du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2. SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les subslances et mélanges présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment : 

+ qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une décision de non- 

apprabation au titre du règlement 528/2012 ; 

«qu'il respecle les interdictions du réglement n° 850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

° qu'il respecte fes restrictions inscrites à l'annexe XVII du régiement n° 1907/2006 dit REACH. 

SE estimo que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces linitations, l'exploitant tient l'analyse 

correspondante à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÉMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour réguïièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des substances 

extrêmement préoccupantes qu'il importe, ou utilise, et notamment celles qui figurent 4 la liste des substances 

candidates à l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du 

règlement 1907/2006 (REACH). L'exploitant tient cette fiste 4 la disposition de l'inspection des inslallations classées, 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

SI la liste élabüie en application de F'articte 6.2.2 content des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement 

n° 1807/2008, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sou6 un délai de 3 mois après la mise à jour 

de ladite liste, 

L'exploitant précise alors, pour ces subslances, la manière dont # entend assurer sa conformité avec je règlement 

n° 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son utilisation est exemptée 

de cette procédure ou s’il prévoit d'être couvart par une demande d'autorisation soumise à l'Agence européenne des 

produits chimiques. 

S'H bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 el 81 du réglement n° 1907/2096, f'exptoitant tient à 

disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle prévoit.
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Dans tous les cas, l'exploitant tent à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il à adoptées pour la 

protection de la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l'environnement de ces 
subslances. 

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins dos procédés industriels et dont les substances 
actives ont été identifiées, an raison de leurs propriétés de danger, comime « candidates à la substitution », au sens du 

réglement n° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à Ia disposition de l'inspection son analyse sur les possibilités 

de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la santé humaine et 

de l'environnement el le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE ET LE CLIMAT 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées si dispose d'équipements notamment de réfrigération, 

climatisation et pompes 4 chaleur contenant des substances réglementées par fe rêgtement n° 1005/2009 relatif aux 

substances qui appauvrisseni la couche d'ozone {chloroñuorocarbures, hydrochiorcfluorocarbures, tétrachlorure de 
carbone, ett.}, 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur contenant des gaz à effel de serre 

fluorés, tels que définis par te règlement n° 5147/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire esl supérieur ou 
égal à 2 500, l'exploitant en lent la liste à la disposition de l'inspection.
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TITRE 7 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 7.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à lorigine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromelire la sant ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer uns nuisance pour celle-ci. 

es prescriptions de l'arrèté ministériel du 23 janvier 1997 reialif à la Hmitation des bruits émis dans l'environnement par 
188 installalions relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrelions mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées son! applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceplible d'impacter 
le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée, 

ARTICLE 7.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage. sont conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) gérants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceplionnel et réservé à la prévention ou au signslement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doiveni pes engendrer une émorgence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emsgrgence admissible pour la périottd Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementés (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et| période allant de 22h à 7h, ainsi que 

lo bruit de l’étabtissement) jours fériés fes dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où 

[ égal à 45 dB(A) 6 dB(A) . 4 48(4) 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dA(A} 3 dB{â}         
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruif ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en fabsence des bruits générés par 
l'établissement). 

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valours suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 
  

  

PÉRIODE DE JOUR PERI NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) (ginsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible en lime de 
propriëté (zones d'émergence réglementée) 60 dB(A) 55 dBéA)       
  

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée el de manière établie ou cyclique, 
n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau cldessus.
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ARTICLE 7.2.3. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser {ous les 5 ans et à ses frais une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou 
un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations 
classées, 

Les mesures sont effectuées selon ta méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1907. 

CHAPITRE 7.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génaates pour le voisinage ainsi que pour ta sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux timites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 
n° 86.28 du 23 juillet 1986 rolative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées,
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TITRE 8- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les Incidenis et accidents susceptiblos de concomer 
les installations et pour en limiter les conséquences. ll organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans tes conditions normales d'exploitalion, tes situations transitoires 
et dégradées. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’applicalion et fe maintien ainsi que pour détecter et coniger les 
écarls éventuels. 

CHAPITRE 8.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2,1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature el tes risques des substances 
et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier tes fiches de données de sécurité prévues par 
Fanticie R. 4411-73 du code du travak. 

L'inventaire el l'étal des stocks des substances où mélanges dangereux présents dans l'établissement {nalure, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 
vigueur est constsmment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 8,2,2, ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit es zones pouvant présenter des risques d'incondie, d'explosion ou d'émanelions toxiques de par ta 
présence des produits slockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon 
permanente ou seml-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique 
avec une faïble fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés ot reportées sur un plan systématiquement tenu à 
Jour, 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble 
comme zone de dangers. 

ARTICLE 8.2.3. ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est acluaïsée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet de Seine-et-Marne el à l'inspection des 
Installations classées qui pourra demander une validation de certains aspects du dossier par un organisme tiers 
indépendant soumis à son approbation, Tous jes frais engagés À cetle occesion sont supportés par l'exploitant. 

Conformément à l'adicte R. 515.98 du code de f'environnement, l'étude de dangers mentionnée 4 l'article R. 512-9 fera 
l'objet d'un réexamen, ou d'une mise à jour si nécessaire, at sera adressée en double exemplaire et au format 
infommatique à Monsieur le Prétet de Seine-et-Marne au plus tard le 47 mai 2021, puis {ous les cinq ans à compter de 
cells même date, sans préjudice de l'application des disposilions des articles R. 512-31 ot R. 512-33 du code de 
l'environnement. 

Celto révision de l'étude de dangers répond au cahier des charges défini à l'article 7 de l'arrété ministérief du 26 mai 
2014. 

ARTICLE 8.2.4, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINOS EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'instaitations classées vaisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans 
l'étude de dangers dès lors que fes conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites 
installalions. 

H iransinet cople de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. I procède de ta sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature 
dus risques.
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CHAPITRE 6.3. INFRASTRUCTURES ET INSTAELATIONS 

ARTICLE 8,3,1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe los règles de cireuislion applicables à l'intérieur de l'établissement. Les rêgles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisslion adaptée el une Informafñion appropriée, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture d'au moins 2 mètres de hauteur. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage : 

» doit étre familiarisô avec les installations et îes risques encourus ; il doit recevoir à cet effet une formation 

particulière ; 
+ doit être équipé des moyens de communication permeîtant de diffuser une alerle dans les meilleurs délais. 

Le responssble de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir en moins d'une heure sur les feux en 
ces de besoin y compris durani les périodes do gardiennage. 

Les voies de circufation et d'accès sont notamment défimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont srménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difiicuilé. De plus, une voie d'accès est réservé aux pompiers sur au moins le demi 
périrnètre du bâtiment. Elle permet en outre, si elle est en cul de sac, les denii-tours et croisement des engins. 

À partir de cette voie, les pompiers peuvent accéder à toules les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 
môtre de large au minimum ei sans avoir à parcourir plus de 80 mètres. 

Les voies auront les caraciéristiques minimales suivantes : 

«largeur de la bande de roulement : 4m 

s rayon intérieur de giration : 41 m 

+ hauteur äbre : 3,50 m 

° résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 8,3.1,1, Cf. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.3.2. CONCEPTION DÉS BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments el locaux sonl coniçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer a la propagation d'un incendie, 

Un écran {hermique mis en place en façade Est de la cellule A3 {produiis aérosols) s'oppose au flux thermique résultant 
d'un incendie. IEé pour but de maintenir la zone du flux thermique de 5 KW/ni* dans tes limites foncières du site. 

À fintérieur des cellules, les alées de circutation sunt aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
cireulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément & la réglementation du travail 
et te matériel confarme aux normes françaises qui fui sont applicables. À proximité d'au moins une issue est installé un 
interrupteur général, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf des moyens de 
secours (pompes des réseaux d'extinction automatique, désenfumage ..} 

La mise à la lerre est effectuée suivant les règles de l'an et distincte de celle du paratonnerre éventual, Les équipements 
métalliques (réservoirs, cuves, canafsations} doivent être mis à la terre el interconnectés par un réseau de liaisons 
équipotenfielles, conformément aux réglements et aux normes app'icables, 

Le matériel élecirique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviler tout court-cireuil. 

Une vérification de l'ensemble de l'instafation électrique {notamment les mesures des résistances à la terre, des 
équipotenfialités...} est effectuée au minimum une fols par an par un organisme compétent qui mentionnera très 
explicitement les défectuositès relevèes dans son rapport.
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ARTICLE 8.3.3.1. Zones suscoptiblos d'être à l'origine d'une explosion 

L'exploitant définit sous sa responsabilité, et conformément à la directive européenne du 16 décembre 1999 ralative à ta 
prévention des risques d'explosion sur l'ensemble des lieux de travail, dite « ATEX », les zones à risque d'explosian. Le 
plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'orgenisme chargé de la vérification des 
insialiations électriques. 

Les masses métañiques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des ligisons équipotentielles. 

ARTICLE 8.3.3.2, Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres Imporlants pour la sécurité doivent pouvoir &tre maintenus en service ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 
sinistre n'entraïîne pas la desiruction sinullanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 8.3.3.3. Protaction contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Des dispositions construclives et d'exploitation sunt prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et 
assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effels des courants de circulation. 

ARTICLE 8.3.3.4. Utilités 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utiités qui alimentent les équipements importants 
concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 8.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à ta 
aualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de ‘arrété ministériel en vigueur. 

L'exploitant dispose d'une Analyse du Risque Foudre {ARF) de son entrepôt réalisée par un organisme compétent. Celle 
ARE identifie {es équipements et installations dont une protection dait être assurée, L'analyse est basée sur une 
évéluation des risques réalisée conformément à {a norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modificalions notables des 
inslallations nécessitent le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 5142-33 du code de l'environnement et 
à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur 
tes données d'enfrées de l'ARF. 

À partir des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique devra être réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifé de protection, le Keu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de ieur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance sera rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, sprès la 
réalisation des dispositifs de proteclion. Un carnel de bord devra être tenu par l'exploitant. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique doivent étre conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévenlion devront être réalisées, par un 
Grganisme compélent, à l'issue de l'étude technique. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention devront 
répondre aux exigences de l'étude technique. 

L'instaflation des protections devra faire l'objet d'une verification compléte par un organisme compélent, distinct de 
l'inslallaleur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle sera réalisée annuellement par un organisme compélent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fera également l'objet d'une vérification complète 
lous les deux ans par un organisnre compélent. 

Toutes ces vérifications seront décriles dans la notice de vérification et maintenance et seront réalisées conformément à 
la norme NF EN 82305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sera enregistrèes. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés deurs être réalisée, dans un détai maximum d'un mois, par un organisme 
compétent. 

Si l'une de ces vériflestions fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci devra être réalisée dans.un. délai. 
raxinum d'un mois.
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L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la nolice de vérification et de maintenance, le carnet de bord el fes rapports de vérifications. 

CHAPITRE 8.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 8.4.1. EXPLOITATION 

ARTICLE 8.4.1.1. Organisation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite do l'installation et des dangers et inconvénients des produils 
utilisés ou stockés dans l'installation 

Los personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès fibre aux installations. 

ARTICLE 8.4.1.2. Consignes d'exploitation destinées à prévenir tes accidents 

Les opérations comportant des manipulalions dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, eniretien….} font l'objet de consignes d'exploilation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 
+ les modes vpérafcires, 
+ Les conditions de conservation et de stockage de produits, 
+ fa fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générales, 
+ les instructions de maintenance et de netloyage., 

ARTICLE 8.4.1.3. Gestion des entrées / sorties at prévention des incompatibiltés 

L'exploitant dispose d'un outil de gestion permetlant de prévenir tout risque de slockage de produits incompatibles et ne 
permetlant pas l'accès au site à des produits non autorisés par le présent arrêté, 

L'exploitant dispose sur le site ot avant réception des matières, des documents lui permellant de connaître is nature el 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 
par le Code du Travail. 

Les fûts, réservoirs #t autres embailèges doivent porter, en caractères très lisibles, le nom des produits et, s'il y a Keu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étlquetage des substances et mélanges chimiques 
dangereux. 

ARTICLE 8.4.1.4. État des stocks 

L'exploitant dait tenir & jour un état indiquant la nature et ia quantifé des produits dangereux détenus et {eur localisation. 
Cet état doit être opérationnel et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie 
et de secours. 

ARTICLE 8.4.1.5, Propreté des locaux 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièroment nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangoreuses ou polluantes et de poussières. Le materiel de nettoyage doit ètre adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.4.2. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrété doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les Hleux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

» l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tou brélage à l'air bre ; 

“l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 

+ l'obligation dtr” permis d'intervention “ou " permis de feu" évoque à l'article 3 V4 ;
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+ los procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité, ventilation, cmatisation, 
chauffage, fermeture des pores caupo-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incondie ; 

+ {a procédure d'alerte avec los numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendis el de secours : 

» os mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler Le ste afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récentour. 

Le personnel est informé des risques lechnologiques és aux différentes installations. 
La plaquette d'information des populations établie par la société est affichée dans les tieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 8.4,3. ORGANISATION EN MATIERE DE SECURITE 

ARTICLE 8.4.3.1. Politique de prévention des accidents majeurs 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, les orientations et 
les moyens pour l'apptication de celte politique. 

L'exploitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans un dacument maltenu 4 jour et tenu à la 

disposilion de l'inspection des installations ciassées. 

L'exploitant assure l'information du personne! de l'établissement sur cette politique de prévention des acridents majeurs. 

I! veîle à son application et s'assure du niveau de maltrise des risques. 

ARTICLE 8.4.3.2. Système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à toutes les installations 
susceptibles de générer des accidents majeurs, Le système de gestion de la sécurité est confarme aux dispositions 
réglementaires en vigueur, doni tes principales sont mentionnées ciaprés. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. || veñle à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans mentionnés ci-après refalifs au retour 
d'expérience et au contrüte du système de gestion de la sécurité. 

Le système de gestion est proportionné aux risques, aux activités industrisiles et à la complexité de l'organisation dans 
l'établissement ét repose sur l'évaluation des risques. Il intègre la partie du système de geslion général incluant a 
structure organisationnelle, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources qui 
permetlent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou aspects suivants de 
l'activité : 

84.321 Organisation, formation 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au trailement des accidents majeurs, à tous les niveaux de 
l'organisation, sont décrites. 

Les besoins en mafère de formalion des personnels associès à la prévention des accidents majours sont idenlifiès. 

L'organisation de la formation ainsi que la définition at l'adéqueHon du contenu de c&tte formation sont explicitées. 

Le personnet extérieur à l'établissemont mais susceplible d'êlre impliqué dans la prévention et le traitement d'un 
accident majeur est identité. Les modalités d'interface avec ce personnel sont explicitées. 

84.3.2.2 Idenlificati évaluation des risques liés aux accidents majaurs 

Des procédures sont mises en œuvre pour permelire une lentification syslémalique des risques d'accident majeur 

susceplibles de se produire en toute configurallon d'exploitation des instalkations. 

Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'oceurrence et d'évaluer la gravité des d'accidents 

identifiés. 

B.4.3,2.3. Maîtrise des procédés, anaïtriso. d'exploitation 

Des procédures el des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés et l'exploitation des 

installations en sécurité. Les phases de mise à l'arrêt el de démarrage des installations, d'arrél, de même que los 

opérations d'entretien et de maintenance, mème sous-traitées, font l'objet de telles procédures.
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Les informations disponibles sur las meilleures praliques sont prises en compte afin de réduire le risque de défaiiance 
du système. 

Le système de gestion de la sécurité définit également tes actions mises en œuvre pour mallriser les risques Hés au 
vieillssement des équipements mis en place dans l'établissement et à la corrosian. 

Eltes permettent à minima : 

* le recensement des équipements visés par la section | de l'arrêté dy 4 octobre 2010 relalif à la prévention des 
risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises à 

autorisation ; le recensement des réservoirs visés à l'article 20 de l'arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage 

en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation 

au titre des rubriques 4330, 4991, 4722, 4734 el 1436 de la fégislation des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; le recensement des tuyauteries et récipients visés par l'arrêté du 15 

relatif aux équipements sous pression et 

   

°° pour chaque équipement identifié, l'élahorstian d'un dossier contenant : l'état initial de l'équipement, ia 

présontalion de la stratégie mise en piace pour le contrôle de l'état de l'équipement {modalités, fréquence, 

méthodes, etc.) el pour la détermination des suites à donner à ces contrêles (méthadalogie d'analyse des 

résutats, critères de déclenchement d'actions correctives de réperation au de remplacement, etc), Ces 

éléments de fa stratégie sont justifiées, en fonclion des modes de dégradation envisageables, le cas échéant, 

par simple référence aux parlles du guide professionnel reconnt par te minislie chargé de l'environnement sur 
la base desquelles Hs ont été établis, 

Pour chaque équipentent Identifié, en application dos actions mises en œuvre pour maïriser les risques liés au 

vieillissement et 8 {à corrosion, les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles sont tracés, nolamment 

les mesures prises pour faire face aux problèmes idenfifiés ainsi que les interventions éventuellement menées. 

Ces dossiers ou une cople de ces dossiers son tenus à la disposition de l'inspection des installalions classées, ls sont 

rassemblés où peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection 
des installalions classées. 

Éorsque le recensement ou les dossiers mentionnés ci-dessus sont établis sur fa base d'un guide professionnel reconnu 

par lo ministre chargé de l'environnement, les révisions du quide sont prises en compte par l'exploitant dans le délai fxû 
par ces révisions ou par la décision ministérielle de modification du guide, le cas échéant. 

84.324  Conceplion et gestian des morfficafions 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et pour la 
conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

84.325, Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures mentionnées au point 4.4.422 (identification et évaluation des risques filé aux 
accidents majeure) et au point 8.4.3,2.4 (mañrise des procédés, maïîtriso d'exploitation), des procédures sont mises en 
œuvre pour là gestion des situatians d'urgence. 

Leur arliculation avec les plans d'apéraïion intarne prévus à l'articte L. 515-414 du Code de l'Environnement esl assurée. 

Ces procédures font l'objet : 

* d'une formation spécifique dispensée à l'ensemble du personnel concemé travaillant dans l'établissement, y 
compris |8 personnel d'entreprises extérieures appelé à intervenir momentanément dans l'établissement ; 

«de tests de mise en œuvre sous farme d'exercice, et, si nécessaire, d'aménagements. 

84326, Surveillance der performances 

Des procédures sont mises en œuvre en vue d'une évaluation permanente du respect des objectifs fixés par l'exploitant 

dans le cadre de sa politique de prévention des accidents majeurs et de son système de gestion de ls sécurité, Des 
mécanismes d'investigation el de correction en cas de non-respect sont mis en place.
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Les procédures englobent le système de notification des accidents majeurs ou des accidents évités de justesse, 

nolamment lorsqu'it y a eu des défaillances des mesures de prévention, les enquêtes faites à ce sujet el le suivi, en 

s'inspirant des expériences du passé. 

Les procédures peuvent également inclure des mdicaleurs de performance, tels que les indicateurs do perfarmance en 

matière de sécurité st d'autres indicateurs utiles 

84327. Audis et revues de direction 

Des procédures sont mises en œuvre en vue de l'évaluation périodique systémalique de la politique de prévention des 

accidents majeurs at de l'efficacité et de l'adéquation du système de gestion de la sécurité. 

L'analyse documentée est menée par la direction : résultats de la polilique mise en place, système de gestion de la 

sécurité ef mise à jour, y compris prise en considération et intégration des modifications nécessaires mentionnées par 

l'audit. 

a systè lan de la sécurité 

Des dispositions sant prisés pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du système 
de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect constatés. Des bilans réguliers en sont 
étsblis. 

Audits 
Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique au systématique : 

+ le respect des objectifs flxés dans le cadre de la politique de prévention des accidents majeurs ; 

« l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquatian à la prévention des accidents majeurs. 

Revues de direction 

Le direction procède, notamment sur la base des éléments résuitant des valets gestion du retour d'expérionce visée à 
l'article précédent et des deux points précédents, à une analyse régulière 8t documentée de la mise en œuvre de ka 
politique de prévention des accidents mejeurs et de la performance du système de gestion de la sécurité. 

Une note synthélique présentant les résultats de cette analyse est transmise event le 3 mars de chaque année au 
Préfet de Seine-et-Marne. 

L'exptoitant met en place un ensemble d'actions préélablies el sysiématiques pour assurer le bon respect des 
dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité. 

ARTICLE 8.4.4. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 
dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérificalions périodiques. Il convient en 
particulier, de s'assurer du bon fanctionnement des dispositifs de sécurité, 

ARTICLE 8.4.5. INTERDICTION DE FEUX 

IF est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignälion sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie au d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique. 

ARTICLE 8.4.6. MARQUAGE DES SIGNAUX DE SECURITE 

Les emplacements des moyens de secours, de stockage présentant des risques, des locaux à risques, des boutons 
d'arrêt d'urgence ainsi que diverses interdictions sont signalés par des marquages faciiement repérables et identifiables. 

ARTICLE 8.4.7. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'apätude au posle occupé, les différents opérateurs et intervenants sur E site, y compris te personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, fa conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 
sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier ke niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

+ toutes les infarmatlons utiles sur tes produils manipulée, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre,
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+ ___ tes explications nécessaires pour ta bonne compréhension des consignes, 

+ des exercices périodiques de simulalion d'application des consignes de sécurité prûvues par le présent arrêté, 
ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

* «un entraînement périodique à la condulle des unilés en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

* une sensibilisalion sur le comportement huntain et les facteurs susceplibles d'altérer les capacités de réaction 
face au danger. 

ARTICLE 8.4.8. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réatisés sur la base d'un dossier préélabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des Installations au unités en exploitation et les disposilions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 8.4.8.1. « Permis d'intervention » ou « permis d'e feu » 

Les travaux conduisant à uno augmentalion des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exeniple) ne 
peuvent êlre effeckués qu'après délivrance d’un « pernis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectani une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuelleinent le « penis de feu » et la consigne particullère doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignés. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière daivent être 
signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des Gravaux et avant la reprise de l'aclivilé, une vérification des Installations doi être effoctuée par 
l'exploitant ou san représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure, 

CHAPITRE 8.5, MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.5,1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maitrise des risques kientifiées dans l'étude de dangers el des apéralions 
de mainfenance qu'it y apporte. Celle lisle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait 
l'objet d'un suivi rigoureux, 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans Fétude de dangers, en état 
de fonctionnement selon des pracédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise 
en sécurité sauf si Fexploitant a défini et mis en place les mosurgs compensatoires dont if justifie l'efficacité et la 
disponibilité. 

ARTICLE 8.5.2, GESTION DES ANOMALIES ET DEFAÏLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES 
RISQUES 

Les anomalies el les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par Fexploitant dans 
le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes menlionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défallanoss doivent : 

+ étre signalées el enregistrées, 

* être hiérarchisées et analysées. 

* ot donner lieu dans los moileurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont l'application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspaction des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes 
sont consignées.
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ARTICLE 8.5.3. CONCEPTION DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES TECHNIQUES 

Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, la canception, fa fabrication des mesures 

de maîtrise des risques techniques et leurs conirôles sont effectués par référence à un code de calcul &t de conceplion 
düment éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent étre connus ou appréciés de 
l'explaitant, 

L'exploitant démontre dans sa documentation que les défaillances, y compris électroniques, dé toutes ses mesures de 
maitrise des risques techniques et mixtes basées sur des systèmes instrumenfés de sécurité sont signalées par des 
alarmes automatiques ou une mise en position de sécurité. 

Ces mesures de mañtrise des risques techniques font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent 
subir, qu'elles soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

Le conceptian el l'implantation des mesures de mallrise des risques techniques tiennent compte de leur maintenance et 

de leur vérification périodique, afin de faciliter les apérations ét en minimiser les risques. 

ARTICLE 8.5.4. SURVEILLANCE DES PERFORMANCES DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Pour les phénomènes dangereux susceplibies d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des mesures de 
malvise des risques, techniques et organisatiannelles, prescrites où figurant dans les études de dangers, ont une 
cinélique de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à mañriser, sont efficaces. testées 

périodiquement et maintenues de façon à garantir la pérennité de leur action. 

Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de mallrise des risques sont dôlinis et suivis, leurs dérives 
détectées et corrigées, dans le cadre des procédures du système de gestion de sécurité de l'exploitant. 

L'exploitant met à disposition do l'inspection des installations classées l'ensemble des documents permettant de justifier 
du respect des critères délaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

+ les programmes d'essais périodiques de ces mosures de maîtrise des risques, 

* les résultats de cos programmes, 

+ les actions de malntenancs préventives ou correctives réalisées sur cos mesures de maltrise des risques. 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limilation des risques doivent être signalées, enregistrées et 
analysées par l'exploitant. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'instailation est arrétée et mise 
en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis on place les mesures cornpensatoires dont 1 justifie l'efficacité et la 
disponibilité. 

ARTICLE 8.5.5. SOURCES D'ÉNERGIE 

Les mesures de maîtrise des risques lechniques basées sur des systèmes instrumentés de sécurité doivent pouvoir étre 
maintenues en sorvice ou mises en position de sécurité en cas de défaillance de l'afmontation électrique principale. A 
cet effet, les mesures de maîtrise des risques disposent d'une source d'énergie de secours dont le réseau est 
indépendant de l'alimentation principale de sorte qu'un sinistre r'entraîno pas la destruction simullanée de l'ensemble 
des réseaux d'alimentation. À défaut, les mesures de maîtrise des risques doivent êre à sécurité positive : l'absence 
d'énergie d'une mesure de maîtrise des risques conduit à sa mise on position de sécurité 

En cas de risque aggravé de défaillance de l'alimentation principale, en particuller résultant de conditions 
météorologiques exlrèmes {isque de foudre, températures extrêmes, etc.), l'exploitant s'assurera pour ke moins de la 
disponibilité immédiate de l'alimentation de secours. 

L'exploitant assure en parmanence la fournilure ou la disponibilité des utiftès qui alimentent lo8 mesures de mañrise des 
risques techniques concourant à la mise en sécurité des installatians. 

ARTICLE 8.5.6, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A L'ORIGINE DE 
RISQUES 

L'exploitant met er place un réseau de délecieurs en nombre suMfisant avec un repart d'alarme au paste de garde. 

L'exploitant dresse la tiste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérafions d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans lo temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul paint de détection, 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peul être décidée que par une personne 
déléguée 4 cet effet, après #xamen délakié des Installations, et analyse de la défaillance syant provoqué l'alarme.
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ARTICLE 8.5.6.1. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installafions pouvant présenter un danger pour la sécurité où de santé publiqua sont munies de systèmes de 
détection et d'alarme adapiés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de fabricalion de loul incident, 
en parficufer pour les celles recevant des générateurs d'aérasals contenant des gaz combustibles inflammables, dos 
tiquides infammables, des produits toxiques et des solides facilement inflammables, 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, et assurant ta 
mise en sécurilé des équipements en cas de dépassement des seuils critiques prééfablis. 

Les détecteurs, commandes, acttonneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du 
dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour las commandes « coup de poing », faciement 
accessibtes sans risque pour l'opérateur. 

ARTICLE 8,5.6.2. CI. Annexe confidentielle 

ARTICLE 8.5.6.3. Cf, Annexe confidentielle 

ARTICLE 6.5.6.4. Cf, Annexe confidentielle 

CHAPITRE 8.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effeciuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
- des dispositifs de rétontion, préalabloment à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus génératement 

aussi souvent que le jusfifieront lss conditions d'explailation. 

ARTICLE 8.6.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 | portent de manière très fsible {a dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'éliquelage des substances et mélanges dangereux. 

ARTICLE 8.6.3. RETENTIONS 

Le so des aires et des locaux de stockage ou de manipulation de matières dangereuses ou suscentibles de créer une 

poñluiion de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de tsvage et 
tes matières répandues accidentellement. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est assacié à une 
cspacilé de cétention doni le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

° 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages exclusivement constitués de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 8 250 litres, admis au 
transport, la capacité de rétention est au moins égale à : 

* soit à la capacité latale des récipients si celte capacité est inférieure à 800 |, 
+ soit à 20 % de la capacité lotale avec 1m minimum de 800 ! si celte capacité excède 800 E 

Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables. 

Le capacilé de rétention est étanche aux produïs qu'elle pourrait contenir, résiste 8 l'action physique el chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. |} en est de même pour son dispositif d'obiuration qui est maintenu fermés en 
permanence, 

Les capacités de rétention ou tes réseaux de coliecle et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par sinple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturol, 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y solf récupérée, complte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être consirulles suivant les règles de l'ast, en limitant notamment les surfaces 
suscepübles d'être mouilées an cas de fuite. 

Les déchets ef résidus produits considérés camme des subslances au mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur éliminalion, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un
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tessivage par les eaux méléoriques, d'une pollution des eaux suporficioles et souterraines, des anvols el des odeurs} 
pour les papulations avoisinantes et l'environnement. 

Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches el aménagées pour ia récupération des eaux 
météoriques. 

Le stockage de fuel domestique destiné à alimenter le groupe de pompes du système sprinkler est sur rétention. 

ARTICLE 8.6.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé{s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaplés aux produits utilisès de manière, en particulier, à éviter tiaute réaction 
parasite dangereuse, 

ARTICLE 8.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produils susceplibles de réagir dangereusement ne sont pas associés à une 
même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosis ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs inslallés en fosse maçonnée où sssimilée, 
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cel effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.6.6. TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont élanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon Les règles de l'art. 

Le transport des produits à l'intériour de l'établissement est effeciué avec les précautions nécessaires pour aviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des füts ….). 

Le stockage et la manipulafon de produits dangereux au palluants, salides ou liquides sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Une consigne prévoit qu'aucun camion stockant des aérosuis ne stationne sur le parking poids lourds du site. Les 
camions stockant des aérosuls seront slationnés le long dé la voie d'entrée des poids lourds située er parallèle de la 
clôture. 

ARTICLE 8.6.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchots 
la plus appropriée. En loul état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrété. 

CHAPITRE 8.7. GESTION DU VIEILLISSEMENT 

ARTICLE 8.7.1. GESTION DU VIEILLISSEMENT DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Le présent article est applicable aux mesures de maltrise des risques, c'est-à-dire aux ensembles d'éléments techniques 
etfou organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer une fonction de sécurité, faisant appel à de 

finstrumentation de sécurité 

Sont exclues du champ d'applicalion de cel article les mesures de maîtrise des risques faisant sppel à de 
instrumentation de sécurité dont la défaillance n'est pas susceptible de remetire en cause de façon importante la 
sécurité lorsque cetle estimation de l'importance est réaîiséc selon une méthodologie issue d'un guide professionnel 
reconnu par le ministre chargé de l'environnement. 

L'exploitant réalise un état initial des équipements techniques contribuant à ces mesures de maïlise des risques faisant 
appel à de l'instrumentation de sécurité. 

À l'issue de cet élat initial, il élabore un programme de surveillance des équipements contribunnt à ces mesures de 
maîtrise des risques. 

L'état hittal, le programme de surveillance ét le plan de survelllance sont établis soit sur la base d'un guide professionnel 
reconnu par ie ministre chargé de l'environnement, soit sur a base d'une méthodologie développée par l'exploitant pour
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laquetle le préfel peut exiger une analyse critique par un organisme extérieur experl chaisi par l'exploitant en accard 
aver l'administration. 

Pour les équipements contribuant eux mesures de maîtrise des risques visées par le présent article et mis en services à 
compter du er janvier 2011, l'étai initial el le programme de survelilance sont réalisés au plus tard douze mois après la 
mise en service. 

ARTICLE 8.7.2. DOSSIER DE SUIVI 

Pour chaque équipement mentionne à F'ARlICLE 8.7.1, et pour lequet un plan d'inspection et de surveillance est mis en 
place, l'exploitant élabore un dossier contenant : 

* l'état initial de l'équipement ; 

° Ha présentalion de {a stratégie mise en place pour de contrôle de l'état de l’équipernent (mmalités, fréquence, 
méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des 
résultats, critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de remplacement, elc.), Ces 
éléments de la stratégie sont justifiés, es fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant par 
Simple référence aux parties du guide professionnel connu par fe ministre chargé de l'environnement sur ta 
base desquelles ils ont été établis ; 

* les résultats des contrôles at les suites données à ces contrôles ; 

- les interventions éventuellement menées. 

Ce dossier est tonu à la disposition de l'inspection des installations classées el est aisément consultable lors d'un 
contrôte de l'inspection des installations classées. 

Ce dossier peut constituer le dossier mentionné à l'article 8.4.3.2.6 du présent arrêté, 

Lorsque les documents mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d'un guide professionnel recanau par le ministre 
chargé de l'environnement, les révisions du guide sont prises en compie par l'exploitant dans le délai fixé par ces 
révisions. 

CHAPITRE 8.8. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’AGCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 8.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'explolant met an œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étuda de dangers. 

ARTICLE 8.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant dait fixer les conditions de maintenancs et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les 
contrôles sont au mihimum annuels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et los observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposiiion des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.8.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition 
de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.4.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant assure la défense intérieure contra l'incendie au moyen : 

+ d'au moins 79 robinets d'incendie armés de DN 40 mm sur tambour à alimentation axiale dont 23 avec lances 
hydromousses (réparties dans les cellules A3, A4, A6 et C3) conformes au moins aux normes NF $ 61.201 et 
62.201 ptacés près des accès et de façon que tout point des locaux puisse être atteint par le croisement de 
deux jets de lance. Les canalisations et compteurs doivent avoir un diamètre suMisant peur que, compte-tenu 
des pertes de charge dynamiques créées dans les tuyauteries, on puisse utiliser simultanément tes deux 
robinets d'incendie anmés tes plus défavorisés dans les conditions normales de pression :
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* une installation d'exlinction automatique à eau pulvérisée dans toutes les cellules confarme conçue, installée et 
entretenue régulièrement conformément aux normes en vigueur où à des référentiels reconnus et en 
adéquation avec les dangers présentés par les matières stockées. L'exploitant veillera à sespecler les 
éventuelles cantraintes de stackage imposées par ces référentiels ou nonmes. Les systèmes d'extinction 
automatique équipant les cellules AS, Ad et C3 seront additivés avec des AFFF {agent formant un film flottant) 
et complétés par des réseaux inierimédiaires dans les racks ; 

+ d'extincteurs appropriés aux risques particuliers, notamment : d'exlincteurs à eau pulvérisée d'une capacité de 
6 litres judicieusement répartis à l'intérieur des locaux et des zones à proléger canforménient à la régle R4 de 
l'APSAD ou équivalent. 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont assurés par le réseau public de la ville, En toules 
cirosnstances, le débit de 420 m°h doit pouvoir être assuré à partir de 4 poteaux d'incendie et d'une réserve d'incendie 
de 360 m°, Caite prescription est applicable dans Un délai de six mois à parir de ta signalure de cet arrêté. 

Au minimum 7 pateeux d'incendie sont instalfès sur le site. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées paur obtenir les débils el pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 
ruplure, lors d'un sinistre par exemple, soit Isoléo. 

Les bouches, poteaux incandie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés ; ils 
sont répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de 
stockage de tiquides ou gaz inflammables. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de hampage, de 
ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation des réseaux de sprinkiage et des RIA. Les groupes de 
pompage sont spécifiques au réseau incendie el fonctionnent même en cas d'interruption de l'alimentation électrique. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibitilé 
opérationnelle parmanente. 

L'ensemble des systèmes d'extinction fera l'objet de vérifications périodiques par un argsnisme qualifié dont les 
fréquences sont prédéterminées par l'exploitant et sous se respanssbiliilé, sous réserve de respecter au minimum les 
fréquences défintes par les référentiels de qualification de ces installations (APSAD ou équivalent). Les résullats seront 
tenus à la disposition da linspoction des installations classées. 

Les différents stockages d'émulseurs où d'agenis flmant de l'établissement font Pobjot d'une analyse de canirôle de leur 
qualité aprés tout Incident susceptible de les aftérer et au minimum à la fréquence définie dans les référentiels en 
vigueur {APSAD ou équivalent). 

En tout état de cause el nonobstant les éléments susvisés : 

+ les moyens de lutte contre l'incendie précités doivent être accessibles à tout moment, en parliculier par les 
engins des sapeurs-pompiers, 

+ l'exploitant s'assure par aïlleurs de la disponibilité opérationnelle permanente des ressources en eau lelies que 
définies précédemment et doi pouvoir justifier de la disponibilité opérationnelle permanente desdites 
ressources en eau. 

ARTICLE 8.8.5. DISPOSITIFS INDIQUANT LA DIRECTION ET LA VITESSE DES VENTS 

Une ou plusieurs manches à ak, judicieusement situéets), visible(s) de jaur comme de nuïäf, daï(ven!) permettre de 
repérer la direction des vents, 

ARTICLE 8.8.6. EQUIPE D'INTERYENTION 

L'éteblissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la futle contre les risques klentifiés sur le site 
et au maniement des moyens d'intervention. 

L'équipe d'intervention est entraînée périodiquement, au cours d'exercices grganisés, à la mise en œuvre des matériels 
d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution des diverses tâches prévues dans le Flan d'Opération interne. 

ARTICLE 8.8.7. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des tonsignes écriles sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacualios du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'applicalion de ces consignes. 

Le personnel est instruit sur la conduite à tentr en cas d'incendie et régulièrement entraîné à la manœuvre des moyens 
de secours. Les jusiificalifs de formation/exercice sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées,
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ARTICLE 8,8.8. PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant dispose d'un Plan d'Opérafion interne (PO.I) définissant les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre pour proteger le personnef, les populations et 
l'environnement. 

ARTICLE 8.8.8.1. Contenu du POI 

Le POI est établi à pan des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers, ll! inclut notamment les 
mesures de mallrise des risques argantsationnelles impliquant des moyens humains ei matériels d'intervention, ainsi 
que l'ensemblo des moyens du système de lulle contre l'incendie 

Le POI doit prendre en compte l'accessibilité des secours on cas d'incendie, |! doit aussi prévoir l'information de !a SNCF 
et des personnels travaillant sur Fa voie ferrée adjacente au site 

ARTICLE 8.8.8.2. Alerte externe du déclenchement du POI 

Confarmément au CHADITRE 2,5, du présent arrêté, l'exploitant alerte les autmrités du déclenchement de son POI, De 
plus, l'exploitant devra faire état dans les meilleurs délais, au moyen d'une transmission par fax, de la caractérisation de 

son accident suivant le découpage défini dans ie Ptan Particulier d'intervention. Cette disposition permet de s'assurer 
que les autorités disposeront de l'information nécessaire à l'établissement d'un périmètre de sécurité adapté lors du 
déclenchement du Plan Particulier d'Intervention. 

ARTICLE 8.,8.8,3. Entrainement à la mise en œuvre du POI 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie par mise en œuvre du plan d'opération interne, It est 
renouvelé périodiquement, at sn une fois par an. Ces exercices sont régulièrement réalisés en liaison avec les 
pompiers. 

L'inspection des Installations classées est informée de la dets retenue pour chaque exercice, 

Le compte rendu, accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, est tenu à disposition de l'inspection des instattations 
classées. 

  

ARTICLE 8.8.8.4. Mise à jour du POI 

L'exploïtant doit étaborer et metire en œuvre une procédure écrite, st matlrs en place (es moyens humains el matériels 
pour garanbr : 

+ da recherche systématique d'amélioration des disposillons du PO. ; cefa inclut notammont : 

s  forganisalion de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens d'intervention, 

» {a formation du personnel intervenant, 

w l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formalions, 

e  Fanalyse des accidents qui interviendraient sur d'autres sites : 

+ la prise en compte des résultats de l'acluafisafion de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 
modification nalable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

+ la revue périodique et systématique de Fa validité du contenu du P.O.!. qui peut être coordonnée avec les 
aclions cilées ci-dessus, 

+ la mise à jour systématique du PO. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées, 

Le PO ost révisé a minima jqus les 3 ans, ainsi qu'à chaque modificalion notable et en particulier avant la mise en 

service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. La révision du POI est transmise au préfet pour 

exainen par l'inspection des installations classées et par le servico départemental d'incendie el de secours. 

Les modffications notables successives du POI doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 

diffusion. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), s'il existe, est consulté par l'industriel sur la 
teneur du POI ; l'avis du comité est transmis au Préfet de Seine-et-Marne, 

ARTICLE 8.8.8.5, Dispositions diverses 

Un exemplaire du P.O4, doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement.
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ARTICLE 8.8,9. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, el, le plus judicieusement placés pour éviler d'être exposès aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du sile (chemins carrossables ..) 
pour tes moyens d'intervention. 

ARTICLE 8.8.10. PROTECTION DES POPULATIONS 

ARTICLE 8.8.10.1. Aferta par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes 
sont destinées à alertor te voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan partieulier d'intervention. 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis Finstallation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bien 
protégé de l'étabiissement. 

Elles sont secourues par des sources d'énergie indépendantes et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas 
de coupure de l'alimentation étectrique principaie, Cette garantie doit ètre atfestée par le foumisseur et le constructeur. 

Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par la 
réglementation vigueur relative aux caractéristiques techniques du signal national d'alerte. 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état d'entretien et de 
fonctionnement. 

En liaison avec le SIDPC et l'inspection des instalations classées, l'exploitant procède à des essais en « vraie 
grandeur » en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

ARTICLE 8.8.10.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En lielson avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de plaquettes 
d'information comportant les consignes deslinèes aux personnes susceptibles d'étre concernées par un accident (élus, 
services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en 
cas d'accident majeur sur les installations. 

Le contenu de liformation préventive concernant les siluations envisageables d'accident majeur, est fixé en 

concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des Installations classées ; il comporte au minimum 
les points suivants : 

° le nom de l'exploitant et l'adresse du sile, 

-__ l'identification, par sa fanction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

»  lindication des réglements de sécurité et des études réallsées, 

* la présentation simpie de l'activité exercée sur le sile, 

+ les dénominations et caractéristiques des substances et mélanges à l'origine des risques d'accident majeur, 

+ la description des disques d'accident majeur y compris les effets polentiels sur les personnes et 
l'environnement, 

- l'alerte des populations el la circulation des informations de celte population en cas d'accident majeur, 

+ les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 

+ la confémation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures approprièos sur le site, y compris de prendre 
contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum {es effets avec 
indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur fe site, 

* une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

+ les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

Cette inforntation du public ost renouvelée taus les 5 ans el dans fes six mois suivent laute modification substantielle. 
Elle est soumise avant réalisalion définitivo aux services préfectoraux (inspection des installations classées, service 
interministériel de défonse et de protection civile / SIDPC) et à la dérection départementale des services d'incendie et de 
secours. 

ARTICLE 8,8.11. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie 
{y compris les eaux utilisées pour l'extinclion) sont raccordés à une rétention formée par le décaissé des quais de 
chargement/déchargement étanche aux produits collectés et équipée d'une vanne de barrage permettant de retenir les 
effluents et d'une capacité minimum de 3 800 m° avant rejet vers le milieu naturel.
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Le premier floi des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des parkings, sols, aires de stockage, etc. 
est collecté dans un bac débourbeur-déshulleur équipé d'une rétention d'orage placée en tête et d'une vanne de barrage 
permettant de retenir les effluents avant de rejoindre le bassin d'orage public. 

La vidange de ces rétentions suivra les principes imposés par l'ARTICLE 4.3.1.3. traitant les eaux pluviales susceptibles 
d'être palluées 

es rélenlions {rétention formée par le décaissé des quais, bac débourbeur-déshuileur) sont maintenues en temps 
normal au niveau permettant une pleine capacité d'utäisation. Les organes de onmmande nécessaires à sa mise an 
service doivent pouvoir être aclionnés en toutes circonstances.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABEES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1. ENTREPÔT 

ARTICLE 9.1.1. Cf. Annexe confidentieile 

ARTICLE 9.1.2. IMPLANTATION 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 47 mètres des immeubles habités ou occupés par des liers, des 
établissements recevant du public et immeubles de grande hautour, ainsi que des installations classées soumises à 

aulorisetion. 

ARTICLE 9.1.3, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENTS 

ARTICLE 9,.1.3.1. Structure du bâtiment 

Le stsbitité au feu de la structure de l'entrepôt est d'au moins % heure 

ARTICLE 9.1.3.2. Séparatlans et compartimentage 

L'entrepôt est constitué de 3 groupes de collules formant un total de 16 cellules : 

+ Groupe des celllles A’ (A0, At, A2, A3, A4, AS, AB), AD, A1 et AZ étant réservées à l'activité du 

conditionnement à façon : 

+ Groupe des cellules B : (B1, 82); 

» Groupe des cellules C : (CO, C1, C2, C3, C4-1, C4-2). 

8.1.3.2.1, Murs de séparations el portes de communication 

Ces groupes sont isolés entre eux par des murs séparatifs aulo-stables (MSCF} coupe-feu de degré 4 heures avec 

doubles portes coupe-feu chacune de degré 1 h 30 et pare-flamme 2 h à fermeture automatique. Les murs séparatifs 

coupe-feu (MSCF) dépassent d'au moins 0,70 m en toiture et 0,40 m en saillie de la façade ou en prolongement latéral 

aux murs extérieurs. 

À rintérieur de chaque groupe, les celluies sont isolées entre elles par des murs séparatifs ordinaires {(MSO) coupe-feu 
de degré 2 h, avec portes simples coupe-feu de degré 1 h 30 et pare flammes do degré 2 h à fermeture automaëque et 
asservies à des dispositifs aulonoines déclencheurs. 
Ces murs coupe-feu 2 h dépassent d'au moins 0,70 m en toiture et 0,40 m en saillie de la façade au en prolongement 

latéral aux murs extérieurs 4 Pexceptfion : 

- du mur séparant les cellules C4-1 et C4-2, lequel comporte un flocage sous toiture sur 5 m de part et d'autre 
du mur et de deux relotirs en façade en parpaing de béton cellutaire sur + mêtra de pari et d’aulre du mur ; 

- des œurs séparant les cellules de co-packing {AD et At) des cellules de stockage A2 el AS, lesquels sont 
pratègés par un flocage à base de mortier minéral de la sous face de la toiture sur une largeur de 4 m de part 
et d'autres des murs séparatifs. Les cellules AO et A1, exciusivoment dédiées à l'activité co-packing, ont leur 
toiture en contrebas des cellules de stockage avec Line hauteur de cellule de 8,1 m à l'acratère conire une 
hauteur de 15 m à l'acrotère pour les cellules de stockage. 

Les murs séparatifs coupe-feu (MSCF) el les murs séparatifs ordinaires (MSQ) sont conçus. insfallés et ontretenus 

régulièrement conformément aux normes en vigueur ou à des référentiels reconnus et en adéquation avec les dangers 

présentés par les matières slockées. 

Les portes el pessages divers (câbles électriques par exemple} sonl réalisés de façon à assurer la fonction coupe-feu de 

l'ouvrage qu'ils traversent. 

Les bureaux et focaux techniques où sociaux sont isoiés de la partie entreposage par des murs coupe fou de degré 2 h. 
La parte d'accés à ces locaux est coupe feu de degré 1 h. 

932.2. Dispostions spécifiques au stockage des aërosols 

Les cellules réservées au stockage des générateurs d'aérosols sont divisées dans le sens de la longueur en deux ou 

plusieurs parties séparées par des fiets résistants à la projection des générateurs d'aérosols (mailles $ 80 mm) pour 

limiter Les eftets missiles,



  

  

KUEHNE+NAGEL à Savigny-e-Temple TITRE 9 - Cuixflions pariuulières à certaines installations de p44/55 
l'établissement 

29.13.23. CT Annexe confilentielle 

9.1324. Disposilions spécifiques à la cellule CO 

L'exploitant ne stockera pas de marchandises sur rack à une distance inférieure à 10,5 m de la façade shuée au plus 
proche de la voie ferrée, permetlant ainsi de réduire les distances d'effets en dehors du site, 

91325. Autres dispositions 

Les percements effectués dans les mu's ou parois séparalifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés 
afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparalifs. 

Les ouvenures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs, 
Notamment, les conduits de ventllation sant conçus en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

La chute de la toiture ou de tout aulre élément de structure n'entraîne pas fa chute des éléments coupe-feu, 

ARTICLE 9.1.3.3. Toiture 

La toiture est réalisée avec des éléments ncombustibles sauf pour l'étanchéité qui peut être assurée avec des matériaux 
non goultant M2 avec l'accord du S.D.1.S. 

9.43.3.1.  Contonnemont etretombées sous toiture 

Afin d'éviter la diffusion latérale des gaz chauds et faciliter le désenfumage. des écrans de cantonnement sont 
aménagés en partie haute. 

Ces cantons de désenfumage ne dépassent pas 1 600 m° de surlace de stockage el n'ont pas plus de 80 m de longueur. 

Ils sont réalisés avec des éléments incombustiblos ; les retombées sous toiture ainsi réalisées descendront aussi bas 
que les conditions d'exploëation de l'entreprise le permettront. 

91,332.  Désenfumage 

La couverture comporie, au moins sur 4 % de sa surface d'entrepôt, des éléments permettant en cas d'incendie 
l'évacuation des flnnèes (malérieux légers, fusibles sous l'effet de la chaleur), Sont intégrés dans ces éléments, des 
exutoires de fumées et chaleur à commande automatique et manuelle, dont la surface représentera 1 % de la surface au 
S0E 

Les dispositifs installés en tolfure, par lesquels les flammes et la chaleur sont susceptibles de s'échapper rapidement, ne 
doivent pas êfre disposés à moins de 7 mètres de part et d'auire des murs séparalifs coupe-feu, exceplés ceux des 
colluies suivantes pour lesquelles cette distance ne doit pas Btre ivférieure à 4 mètres, comme précisé ci-après : 

* Cellule AQ par rapport aux murs de séparation avec les cellules A3 et A2 

* _ Cellute A1 par rapport au mur de séparalion avec la cellule A2 

+ Ceflule AZ par rapport aux murs de séparation avec les cellules A3, A4 e! AO 

* Cellule C4-1 et C4-2 par rapport au mur de séparation avec la cellule C3 

Les commandes manuelles des exutoires de fumées el de chaleur (8 CO2} sont facilement accessibles depuis les 
issues de secours. 

ARTICLE 9,1,3,4, Issues de secours 

Elles sont implantées de telle sorte que de tous les points de lenfrepôt à nY ait pes plus de 
50 metres à parcourir pour rejoindre l'une d'elles et 25 inètres dans les parties formant un cul-de-sac. 

Celles qui donnent directement sur l'extérieur soront munies de ferme-portes et s'ouvriront par une manœuvre simple 
dans le sens de la sorlie. 

Elles seront repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances el leurs accès convenablement balisés. 

ARTICLE 9.1.3.5. Insialtations électriques féclairage) 

Elles sont conformes aux normes en vigueur et antidéflagrantes ou présentant des garaniies équivalentes dans les 
ceflutes où sont stockés des liquides inflammabies où des gez combustibles fiquéfiés. Les appareits d'éclairage fixes ne 
seront pas situés en des points susceptibles d'être heurtés on cours d'exploitation ou seront protégés conire fes chocs. 

Hs seront éloignés des malières, produits, substances entrenosées pour éviter leur échauffoment. 

Les issties de secours sont signalées 4 l'aide d'un éclairage de sécurité.
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À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique de l'installation, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction automatique; désenfumage...). 

Les installations de sécurité envisagées répondront aux normes en vigueur, notamment celles relalives aux systèmes 

d'éciairage de sécurité. La défaillance de la source principale, en général le secieur, entraine la mise en service 

automatique el inmédiate d'une source secondaire 

La détection intrusion et l'éclairage sont concernés. Hs serant régulièrement vérifiés par un srganisme agréè. 

Les melériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effel tentitle) 

ARTICLE 9,1,4, AIRE D'EMBALLAGE 

Si un posle ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, Il est soit dans une cellule spécialement aménagée, soit 
élcigné des zones d'entreposage, sait équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers, 

ARTICLE 9,1,5. EQUIPEMENTS 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des 

portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle el de dispositifs anticoliision. Leur 

vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont enlreposés des conteneurs 

souples}. 

Toul dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu, 

ARTICLE 9.1.6. EXPLOITATION 

ARTICLE 9.1.8.1. État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des malières stockées. Cet élat indique teur localisation, la nalure des dangers ainsi que 

leur quantité. 

Cet état est synthétique et rapidement exploitable pour l'intervention des sarvices d'incendie et de secours. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réceptian des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont lenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et 

de secours et de l'inspection des inslsllalions classèes, 

Si cet élat des stocks n'est consultable qu'au travers de l'outil de gestion informatique, alors ce dernier doi être en 

mosure de fonctionner et de sortir une édition papier de cet état à tout moment, même en cas de portes d'utililés 

{coupure de l'alimeniatian électrique du sile, des moyens de télécommunication ….). 

ARTICLE 9.1.6.2, Aménagement ef organisation des stochages 

Les quaniités totales, maximales, de malières stockées dans les cellules sont décrites à l'ARFICLE 1.Z.+. du présent arrêté. 

Les produits stockés, leur conditionnement, leur mode de stockage son conformes aux descriptions failés dans le 

dossier d'autarisation etfou de modifications déposé. 

Les matières chimiquement incompatibles, qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse où aggraver 
un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, 

Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les issues soient largemont dégagées. 

9.1.62.1. CfAnnexe confidentielle 

9162.2. Dispositions spécifiques au stockage des palettes vides 

Les palettes sont stockées sait en masse en formant des îlots, soit par rayonnage au palettiers, Quel que soit le mode 
de slockage choisi, l'exploitant doit être en mesure de justifier la compatibilité du système d'extinction sutomalique avec 

le mode de stockage choisi. 

Dans le cas d'un stockage en masse, les palettes forment des îlots liraités de la façon suivante . 

1°) surface maximale des Tlots au sol : 500 m° ; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 nièlres maximum : 

3") distance entre deux flots : 2 mètres minimum ;
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4°} une distance minimale de + mètre est maintenue entre le sommet des ilots et la base de la toiture ou le plafond 
ou ds tout système de chauffage; ceite dislance doit respecter Ia distance minimale nécessaire av bon 
fonctionnement du système d'extinction automalique d'incendie. 

Dans le cas d'un stockage par rayonnage ou palettier, une distance ininimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet 
des paleitiers et à base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage : cette distance doit respecter la 
distance minimale nécessaires au bon fonctionnement du systéme d‘extinction automatique d'incendie, La largour d'allée 
est au minimum de 1,80 mètres. 

ARTICLE 9.1.6.3, Entretien générai 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières, 

Les malériels non utilisés tals que palettes, einballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation, 

Les loceux doivent être maintenus propres et régullèrement netloyés, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le maïériel de nettuyage doit être adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

ARTICLE 9.1.6.4. Matériols at engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instruckions du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et {a réparalion des engins mobiles sont effectués dans un focal spécial. 

Les engins de manulention sont contrôlés au mains une fois par an si la fréquence des cantréles n'est pas fixée par une 
autre réglementation, 

Les caristes daivent suivre une formation spécifique relalve a la conduite des engins de manutention. La formation choit 
tenir compte des risques particuliers sur te site (aérosnis et liquides inflammables). 

Les engins de manutention sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacie et de dispositifs 
anticoliision. Leur vitesse est adaptée aux risques encaurus. 

ARTICLE 9.1.6.5. Éclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 
sont protégés contre les chocs, Îls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter ieur 
échauffement 

ARTICLE 3.1.6.6, Ventifation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent êlre convenablement ventilés pour éviter tout 
risque d'atmosphére explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de {a ventilation doit être placé aussi lain que possible des habitations voisines el des 
bureaux. 

Les conduits de ventilation sont conçus en vue d'éviter une propagation horizontale du feu, 

ARTICLE 9.1.6.7. Transports et approvisionnements 

Le-trafic quotidien est Hmité à 215 camions soit 430 mouvements/jour et 600 mouvements de véhicules légers (1 aller- 
retour = 2 mouventents). 

Lors de la fermeture de l'entrepôl, les chariots de manutention sont remisés soil dans un local spécial, soit sur une aire 
matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 9.1.6.8. Stationnement 

Le stationnement des poids-lourds est interdit sur la voie publique. Le chargement ou le déchargement des véhicules esl 
effectué à l'intérieur de l'établissement. Une matériafisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les 
issues de sacçours, 

Les motours sont coupés quand Les véhicules soni à l'arrêt.
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ARTICLE 9,1.6.9. Plantation et abattage d'arbres 

Les diverses plantations qui seront faites éventuellement & proximité de lignes électriques ne pénétrent pas à teur taille 

adulie dans la zone de proteclion de 5 m autour des conducteurs dans les conditions les plus défavorables de vent et de 

température. 

+ les arbres seront abailus sans los soulever, 

+ Lors de la chute de ceux-ci, une distance mininiate de 5 mêtres devra être respectée entre les arbres et les 

pylônes. 

A proximité des lignes Haute et Très Haute Tension, la chute des arbres se fait dans l'axe longitudinal des lignes ou à 

l'opposé de celles-ci. 

CHAPITRE 9.2. CHAUFFERIE 

Le local abritent l'installation de combustion est situé à l'extérieur de l'entrepôt dans la cour centrale et présente les 

caractéristiques de comportement au feu el d'implantation mentionnées dans l'arrêté ministériel en vigueur relatif aux 

installations soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 (combustion). 

À l'extérieur de ta chauflerie, sont instaliés : 
‘une vanne sur la canalisation d'alimentation des brGleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combuatibte ; 

- un coupe-cirouit arrélant le fonctionnement de {a pompe d'alimeation en combustitie : 

-< un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, où un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôls et de leurs annexes no peul être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou tout autre système présentant un degrè de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un généreleur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 

entièrement réalisées en matériaux incombuslibles. En pariiculier, les canalisaiions métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans ies locaux administrallfs ou sociaux séparès des 

zones de slockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes 

garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

CHAPITRE 9.3, LOCAUX DE CHARGE D'ACCUMUEATEURS 

Les trois locaux de charge d'accumutateurs présentent les caractéristiques de comportement au feu, d'implantation et de 

disques mentionnés dans l'arrété sninistériel en vigueur relatif aux installallons soumises à déclaration su Ulre de la 

rubrique n° 2925 (aleliers de charge d'accumulateurs). 

Hs sont séparés des cellules par des murs coupe-feu de degré 2 heures équipés d'une porte coulissante de degré 1 

heure. Hs ne commanderont aucun dégagement. |? existe au moins une porte donnant vers l'extérieur qui sers tenue 

normalement fermée, pare-flamme 1/2 heure. Le locaf AÛ £et équipé d'une détection d'hydrogène, conforme aux 

prescriptions de l'arrêté ministériel en viguour susvisé. 

Los locaux sont ventilès par des exiracteurs mécaniques asservis à la charge des balteries. 

Les locaux sont équipés de dispositifs d'évents correctement dimensionnés {toiture légère non surmantée d'étage} et 

disposés afin d'annuler pour l'environnement immédiat les conséquences d'une explosion due à l'activité de charge 

d'accumulateur. 

Le sof des locaux est imperméabie (peinture traitée anti-acide) et présente une pente oanvenable pour l'écoulement des 

œaux de manière à éviter toute stagnatian. Les murs seront recouverts d'un endui étanche eur une hauteur d'un mètre 

au moins à parlir du sol. 

Les oaux résiduaires acides sont collectées dans un regard étanche pour permettre leur neufralisation. 

Le rejet à l'aimosphére se fera par des conduils incombustibles débouchant à l'air Übre en un lieu éloigné de toute 

source d'ignition et tel que la dispersion d'un mélange gazeux soil assurée en toutes circonstances sans gêne pour le 

voisinage. 

L'éclairage et la ventilation des locaux sont assurés par des dispositifs ou appareils anti-déflagrants où présentant des 

garanties équivalentes. 

Le chauffage des locaux ne paurre se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapour d'eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C.
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Tout autre procéde de chauffage pourra être admis dans chaque cas pañiculler s'd présente des garantios de sécurilo 
équivalentes. 

IF'est interdit de pénétrer dans les locaux avec une flamme ou d'y fumer. Coite interdiction sera affichée en caractères 
très apparents dans le local et sur les portes d'entrée. 

Des moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques seront disposés à proximilé de finstaflation (exlincteurs 
spéciaux pour feux d'origine électrique... 

Des consignes de sécurité d'accès devront être établies et affichées à l'entrée du local. 

Des équipements Individuels de sécurité du parsonnel (lunettes, gants) devront être mis en pisce. 

CHAPITRE 9.4. STOCKAGE DES PRODUITS DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

Les produits dangereux pour l'environnement (rubriques 4510 et 4511) stockés sur le site sont des produits grand 
public conditionnés en petits volumes. 

ARTICLE 9.4.1. AMENAGEMENT OÙ STOCKAGE 

Les produlls dangereux pour Fenvironnement sant stockés uniquement dans les cellules autorisées à tes recevoir 
conformément à l'ARTICLE 9.1.1. du présent arrêté, 

Les rayonnages en élagères doivent être réalisés en matériaux résistants mécaniquement et chinilquement. 

Toul chauffage ou procédé d'exploitation à Feu nu au présentant des risques d'inflammation esi interdit. L'utilisation de 
chauffages mobiles {type bain d'huile...) est interdite. 

ARTICLE 9.4.2. CF. ANNEXE CONFIDENTIELLE 

ARTICLE 9.4.3. DÉCHETS 

Le stockage des produits périmés ou déctassés et les produits el emballages vides collectés en attente d'élimination 
doit se faire dans des conditions prévenant les risques do poliution (prévention des envals, des infiltrations dans te sol, 
des odeurs}. Le quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot 
normal d'expédition vers l'installation d'élinination 

ARTICLE 9.4.4, PREVENTION DES POLLUTIONS 

Le sol des aires ei des iacaux de stockage ou de manipuletion des produits dangereux pour l'enviromement 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible el équipé de façon à pouvoir 
recueillir les produits répandus accidentellement. 

Le neltoyage des récipients, füts et réservoirs ayant contenu des produits dangereux pour l'environnement est interdit 
sur le site, sauf si une organisation gérant la récupération et l'élimination des eaux de lavages est mise en œuvre. 

ARTICLE 9.4.5. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des cellules ou aires de stockage des produits dangereux pour 
l'environnement,
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TITRE 40- DOCUMENTS À TRANSMETTRE ET CONTRÔLES À EFFECTUER 
  

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doit trensmettre à l'inspection des Installations classées ou es 

contrôles qu'il effectue. 

       
“Documents! entrèles ; ä effectuer : 
  

  

  

  

  

  

  

Attestation de ren uvellement des garanties i à cs ‘ 3 
financières Î 3 mois avant échéance î 

_ Eu . - j 

Actualisation des garanties financières LS Le pans L “ sers EU une 

777 | Dossieren cas de modificalions apportées aux ° F . | _ 

stations [AN récteeton des MORE à 
Dossier de remise en élat du site 3 mois avant l'arrêt définit d'activité 

Décieretion d'accidents et incidents Dans les meieurs détais 

| Rapport d'accident et mesures prises pour éviter son 

  

  

    
  

  

    

      

  

  

        
in h renouvellament ; Î 

| Contréle des rejets atmosphériques par un organisme } î 
3.2.6 î 

D | se PRET | 
Autant que de besoin et au minimum 

; 433 vidange des séparateurs ne ‘annuelle 
ë Lu en pe a 

: i  Prélèvements et analyses des eaux souterraines Au minimum deux fois par an 

san: Synthèse et interprétation des résultats de »Enunte i 
L ?__ survelllanco des eaux soulerraines par plézomètres | . ns | 

723 Contrôle des niveaux sonores Tous l86 5 ans 

8.2.3 | Réexemen de l'étude des dangers 17 mai 2021 puis quinquern f 

| 8.3.3 Contrôle des instaïtalions électriques Amuelle 

Hote synthétique relalive à l'analyse de la Fi _ . 
El nn performance du SGS i Avant le 31 mars aa année | 

| 8.8.8.3 Exercice POI ; Au iinimur, une fois par an 

| 8.6.8.4 Mise à jour du POI Tous les 3 ans |    
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[TITRE 11 - CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 11,4. FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant, 

CHAPITRE 11.2. CONTROLES ET SANCTIONS 

En cas d'inabservafion des dispositions du présent arrêté, 1 pourra être fait application des mesures prévues à l’article 
L514-1du Code de l'environnement. 

CHAPITRE 15.5. INFORMATION DES TIERS 

Une copie de l'arrêté est déposée en mairie de Savigny-le-Tempte et peut y être consuitéo, 
Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriplions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en 
mairie de Savigny-le-Temple pendant une durée minimale d'un mois : procés-verbal de l'accomplissement de ces 
formalités est adressé à la préfecture (Diroction de la Coordination des Services de l'Etaf) par les soins de Mme la Maire, 

Une copie du présent ar@lé est publiée sur le site Internet Départemental de l'État en Seine-et-Marne 
(hép vu seins-et-marne.gouvk/} pour une durée identique. 

CHAPITRE 11.4. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
{rt R.514-3-1 du code de l'environnement} 

La prèsente décision peut être déférée devant te Tribunal Administratif (Tribunal Administratif de Melun — 43 rue du 
Général de Gaulle - 77000 MELUN) : 

-  Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 

pour les intérêts mentionnés aux arücies L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du 
premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

-__ Parles demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à taquelle ta décision leur a 
êté nolifiée. 

- Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans 1e 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais menllonnés aux 1° et 2°. 

GCHAPIFRE 11.5. EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Mme la Maire de Savigny-le-Temple, 
M. le Maire de Cesson, | 

le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'le-de-France à Paris, 
M. fe Chef de l'Unité Départementale de la Direction Régionale et Interdéparementaie de f'Environnement et de 
l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Femple, 

Sanl chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la 
société KUEHNE+NAGEL, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 24 mai 2017 

Le Préfet, 

Po fet et par délégation 
ta Secréfaire Général de la Préfecture 
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DESTIN AIRES 
La société KUEHNE+NAGEL 
Meme la Maire de Savigny-le-Temple 
M. le Maire de Gesson 
M. le Directeur Départemental des Territoires (ODT - Service Environnement et Prévention des Risques) 
M. is Directour Départemental des Services d'incendie et de Secours (SDIS) 
M. Le Orrecteur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail el de l'Emploi 

(OIRECCTE - pôle «Politique du Travail » } 
Mme la Détéguée Départemsntale de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 
M. le Chef du Service interministériel de Défensa et de Protection Civile (SIDPC} 
M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Selne Normandie 
M. le Directeur Régional st interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE} d'Île-de-France à Paris 

M. le Chef de l'Unité Départementale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépsrtsmentale de 

l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE) d'e-de-France 
Préfecture (DCSE}




